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ASSEMBLAS LÉGISLATIVE. 

C'était aujourd'hui la première journée des interpella-

tions sur les affaires de Rome; nous disons la première , 

car noiis en aurons une seconde demain. La discussion a 

été froide et terne , on devait s'y attendre ; il n'y a point 

en effet, de solution possible, du moins actuellement, à 

celle lutte de tribune. Tout a été dit depuis longtemps sur 

le fait même de l'expédition d'Italie et sur les phases di-

verses qu'elle a parcourues. Les discours les plus longs 

et les plus étudiés du monde ne peuvent rien nous ap-

prendre de nouveau ; le talent exercé et l'intarissable fa-

conde de M. Jules Favre lui-même ne rajeuniront pas ce 

qui est épuisé. La question n'est plus ce qu'elle était 

il y a trois mois : la véritable question est désor-

mais tout entière dans la situation que nous ont créée la 

prise de Rome et le rétablissement de l'autorité pontificale. 

Nous sommes maîtres de Rome et nous avons relevé le 

dtapeau du saint-siége. Que fvrons-nous en faveur des 

populations romaines ? Quelles conditions stipulerons-

nous ? Quelles seront I> s réformes que nous conseillerons 

ou que nous imposerons même au saint-père ? Or, à ce 

point de vue, les interpellations étaient évidemment pié-

inaturées ; et M. de Tocqueville a eu raison de dire que 

sa position était fort délicate et qu'elle l'obligeait à une 

grande réserve. Lorsqu'il a ensuite ajouté, selon la for-

mule consacrée, que les négociations étaient pendantes, 

la gauche a fait entendre des murmures et des rires iro-

niques; mais les exclamations les plus violentes et les 

ricanemens les plus envenimés ne feront pas que les né-

cessités diplomatiques se soient modifiées depuis que la 

République a été substituée à la monarchie, et que les 

affaires internationales puissent se traiter publiquement 

dans l'enceinte parlementaire.il faut, lors même qu'on 

s'appelle l'opposition et qu'on est en méfiance contre 

je pouvoir exécutif , savoir attendre patiemment que 

l'heure soit venue de poser une question de responsabi-

lité. 

M. de Tocqueville a donc dû garder, sur l'état des 

négociations entamées, le secret le plus rigoureux et le 

p'us absolu. Toutefois, ce qu'il a dit en termes généraux 

ne l'opinion du gouvernement sur l'impérieuse nécessité 

d'obtenir certains résultats, mérite d être signalé et re-

cueilli. Le ministre a hautement reconnu que le peuple 

romain abhorrait les abus du gouvernement clérical ; c'est 

la, en effet, une vérité que personne ne conteste, et qui 

•loit forcément entraîner dans l'application, des ci nsé 

quences importantes. M. de Tocqueville s'est ensuite 

écria que, dans la pensée du cabinet , des réformes 

capitales , tant judiciaires qu'administratives , étaient 

mdispensables , et qu'il fallait que le souverain pontife 

se décidât à accorder aux populations romaines des insti-

tut! ,ns libérales très sérieuses, sous peine de s'exposer 
a de nouvelles et plus graves complications. Cette décla-

ration solennelle sera-t-elle entendue àGsëte?Le pape, 

Rih dès le lendemain de son élévation au trône pontifi-

était si résolument entré dans la voie du progrès, 

^mprendra-t-il qu'il est tenu plus que jamais d'y per-

jjjfffi? Gèdera-t-il aux exigences de la situation et se lais-
sera-t-it guider par la voix et par l'esprit du siècle? M. 

e ministre des affaires étrangères en a exprimé l'espoir ; 

F?a»s, quoi qu'il arrive, M. de Tocqueville l'a dit, la 

rance ne peut pas laisser aboutir le3 alfaires de Rome à 

une restauration aveugle et implacable. 

«
 ,!

8t là tout l'intérêt de la discussion d'aujourd'hui, 

ce n'en est pas, tant s'en faut, toute la substance, 

n sait que la demande d'interpellations avait été faite 

KÎ: Arnaud (de 1 Ariège). Le discours de M. Arnaud a 

l'As ^rès !ong ' 11 a causé une v ^ ritaDle fatigue à 
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 du catholicisme. Aussi M. Arnaud n'a-
tajP^^pêcher d'interpeller directement M. de Mon-

c]„ i"- jrt> 1ui siégeait presque au bas de la tribune, et 
Ul demander si sa devise n'était 

titui n Rome au saint-père, a fait une ce ivre utile à la 

catholicité, parce que l'indépendance temporelle du sou-

verain pontife est une nécessité absolue, impérieuse, une 

question de vie ou de mort, et quel'homme qui comman-

de à la conscience de deux cent millions de fidèles ne 

saura' t, sans les plus graves inconvéniens, être soumis 

à une pression étrangère. M. du Tocquevi'le se félicite 

d'autant plus de l'occupation dcRome par nos troupes que 

la ville éternelle était opprimée |arune minorité tyranni-

que, par une poignée de dictateurs venus du dehors et 

s'imposantpar la terreur; et, pour prouver la vérité de 

ses allégations, le ministre a cité un discours fort signifi-

catif prononcé par un membre de la gauche, M. Bixio, 

tous la Constituante, et deux dépêches de M. de Lesseps, 

dans lesquelles le triumvir Mazzini fait une assez pau-

vre figure. M. de Lesseps, qui depuis luia prodigué dans 

une sorte de mémoire justificatif de chaleureux éloges, 

ne craignait pas de le flétrir alors du nom de Néron mo-

derne; un peu plus loin il poussait l'irrévérence jusqu'à 

l'appeler « la crème du mauvais socialisme et des socié-

» tés secrètes. » 
M. de Tocqueville n'a pas moins vivement insisté sur 

l'ob igation où s'était trouvée la France d'intervenir en 

Italie pour sauvegarder la légitime influence qu'il lui ap-

partient d'y exercer : « Si nous avions, a-t-il dit en se 

tournant vers l'extrême gauche , laissé te régler les 

affaires de Rome sans nous, vous qui nous accusez au-

jourd hui, vous seriez venus vous plaindre avec amertume, 

vous vous seriez écriés :«Voy»zà quel degré d'abaisse-

ment vous avez fait descendre la République ! » La Lom-

hardie était, en effet, soumise, les duchés de Parme et de 

Modène envahis, le Piémont abattu ; l'Autriche avait au-

delà des monts tout le prestige de la victoire. Où en se-

rions-nous vis-à-vis de l'opinion de l'Europe , si nous 

avions souffert qu'elle étendît la main sur toute l'Italie ? 

C'est à M. le ministre des affaires étrangères qu'a suc-

cédé M. Jules Favre. Mais il était déjà lard ; le temps a 
manqué à l'orateur, qui était entré fort avant dans l'exa-

men des faits à partir de l'origine, et qui paraissait dis-

posé à n'épargner aucun détail à l'Assemblée. Lorsque 

M. le. président a levé la séance, il en arrivait à peine au 

fameux ordre du jour du 7 mai volé par la Constituante ; 

nous l'y retrouverons demain. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a validé, 

à la majorité de 396 voix contre 158, sur 554 votans, 

l'élection de M. le général de Grammont par lt? départe-

ment de la Loire. On avait annoncé qu'une vive opposition 

serait faite à cette élection, et que de graves objections 

seraient produites à la tribune. M. Baune est en effet venu 

combattre les conclusions de la commission, au n-nn des 

incompatibilités établies parla loi électorale ; il s'est au-

torisé de ce que M. de Grammont était, en vertu de l'état 

de siège, tout à la fois commandant militaire, préfet et 

commissaire-général dans le département de la Loire ; 

niais l'argument portait à faux, en ce que l'incompatibi-

lité ne s'applique pas aux commandemens tem oraires. 

M. Baune a aussi lu des proclamations de M. de Gram-

mont, .qu'il a qualifiées de dictatoriales; mais ces procla-

mations; n'étaient dirigées que contre les voleurs et les 

charretiers assez iuhumaius pour battre leurs chevaux. 

M. le général de Grammont s'est d'ailleurs défendu 

avec un accent de franchise et de loyauté auquel on ne 

pouvait se méprendre ; il ne s'est peut-être pas exprimé 

en homme de tribune, mais il a assurément parlé en hom-

me de cœur; il a notamment lu une note rédigée par lui 

à l'occasion de sa candidature, et adressée à des ouvriers 

qui lui demandaient quelques explications politiques. La 

lecture de cette note vraiment patriotique, a été suivie de 

marques unanimes d'approbation. 

M. le ministre de l'intérieur a déposé un projet de loi 

tendant à la levée de l'état de siège à Paris et dans la 

circonscription de la première division militaire. Sur sa 

demande, l'Assemblée a déclaré prendre en considération 

l'urgence, et renvoyé le projet à la Commission déjà char-

gée d'examiner la loi org*uique de l'état de siège. 

M. le ministre de la guerre, mis en demeure par le 

renvoi qui lui a été fait dernièrement de la pétition du gé-

néral de Castellane, a également présenté un projet de 

loi ten iant à relever de la retraite, sur leur demande, 

ceux des officiers-généraux frappés par décret du Gou-

vernement provisoire, qui n'auraient pas encore atteint 

la limite d'âge fixée par la loi pour les mises à la retraite. 

L'Assemblée a déclaré qu'il y avait présomption d'ur-

gènee. 
M. !e général Jaborez a demandé à adresser des inter-

pellations au Gouvernement au sujet de la détention pro-

longée d'Abd-el-Kader. Il a été décidé, au milieu d'une 

hilarité générale, que ces interpellations seraient ajour-

nées à deux mois. 

Les interpellations de M. Sauteyra sur l'état de siège 

dans les départemens ont été renvoyées à s tmedi pro-

chain. 

FLEUVE NAVIGABLE. 
FOND — DIGUE. — ATTF.R1SSEMENT. 

niVEI'.AIN. 

Les attérissemens ou alluviorts qui se forment le]long des 

fleuves ou rivières navigables ne cessent pas d'être rég'ées 

par la loi au profit des propriétaires riverains, alors môme 

qu'ils peuvent èlre le résultat d'une modification apportée au 

cours des eaux p«r des travaux entrepris au nom de l 'E at. 

Ainsi, l'attérissement formé par sîjite d'une digue que 1 E>at 

a fait élever dans le lit d'un fleuve, et qui existe entre celte 

digue et le fond auparavant riverain du fleuve, appartient au 

propriétaire de ce fond par cela teul qu'il y adhère sans au-

cun intermédiaire. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 

les conclusions conformes de M. Pavocat-général Roulland ; 

plaidant, M' Moutard Martin. (Rejet du pourvoi du préfet de 

l'Yonne, agissant au nom de l'Etat.) 

ASSURANCES. SINISTRE. — PROPRIÉTAIRE. — LOCATAIRE. 

L'instance engagée devant un Tribunal entre deux compa-

gnies d'assura ces qui ont assuré, l'une le propriétaire, Pau 

tre !e locataire de celui ci, et qui veulent, sans le concours 

des assurés, régler entre elles les effets de leurs obligations 

relativement au sinistre prévu et qui s'est réalisé, ne fait 

point obstacle à ce que le propriétaire assuré assigne, en ton 

nom personnel, la compagnie qui est sa débitrice direc e de-

vant le Tribunal compétent qui connaîtra également de l'ac-

tion que celte compag ie aura intentée contre le locataire son 

garant, et coutre la compagnie obligée de garantir ce dernier 

et assignée elle même en sous-garantie par son propre assu-

ré. La compagnie défenderesse qui aura accepté le déliât de-

vant le Tribunal saisi des demandes princ: pales en garantie 

et sous-garantie, ne pourra plus ensuite, sous prétexte de li-

lispendance, à raison de la première inslauce existant devant 

le Tribunal premier saisi par elle et l'autre compagnie seu-

lement, demander son renvoi devant ce Tribunal où, d'ail-

leurs, le débat ne se présentait pas entre toutes le* parties, et 

avec tous les développemens qu'il comportait. L'arrêt qui, 

dans ces circonstances, a jugé que le renvoi ne devait pas a-

voir lieu, n'a point violé l'art. 171 du Code de procédure. Il 

est douteux, au surplus, que le renvoi pour cause de litisuen 

dance soit toujours obligatoire. — Les termes de l'art. 171 

autorisent à penser, au contraire, que les juges ont h faculté 

d'accorder ou derefu ëf le renvoi suivant les circonstance^, 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Roulland, 

plaidant, Me Delaborde. (Rejet du pourvoi de !a compagnie la 

Sécuriié.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 6 août. 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE MUTATION. — LÉGATAIRE 

UNIVEBSEL. — ANNULATION DU TESTAMENT.— RESTITUTION. 

Doit être considéré comme régulièrement perçu tout droit 

perçu en conformi'.é de la déclaration faite à la Régie. 
En conséquence, lorsqu'un légataire universel a fait la dé-

claration de mutation, même avec réserves , à raison d'un 

procès pendant entre lui et 'es héritiers du sang sur la vali-

dité du testament, l'annula ion de ce testament prononcée en 

justice n'est qu'un événement ultérieur dans le sein de l'arti-

cle 00 de la loi du 22 frimaire au VII et ne peut donner ou-

verture à restitution. 
Cassation d'un jugemeut du Tribunal c'e Versailles, du 10 

mars 1848, sur le pourvoi de l'administration de l'enregis-

trement contre le sieur Gaudissart; rapporteur, M. le con-

seiller A'cock; conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Aidas Gaillard ; plaidant, M" Moutard-Martin et Gatinee. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lassagni. 

Bulletin du 6 août. 

ÉVICTION. — GARANTIE GÉNÉRALE. — CONNAISSANCE 

DE L'ÉVICTION. 

La counaissince du danger et des causes d'éviction acquise 

à l'acquéreur à l'époque de la vente a pour effe', ou de le pri-

ver de toute action contre son vendeur, lorsqu'aux termes de 

l'article 1629 du Code civil une clause spéciale de non garan-

tie a été stipulée, ou de l'autoriser seulement k demander la 

restitution du prix lorsque, comtne dans l'espèce, une clause 

général.; de gai-amie de l'ait ou de droit peut être par lui in-

voquée. Jamais la stipulation générale de garantie, lorsque 

l'ecquéreur connaît, au moment où il traite, le péril de l'évic-

tion de tout ou de partie de la cho^e vendue, ne peut lui con-

férer le droit d'exercer l'action en garantie formelle qui com-

prend, outre la restitution du prix, celle des frais et loyaux 

coûts, sans préjudice des dommages et intérêts. 

Ainsi jugé au rapport de M. le con.-eiller Mesnard et sur 
conclusions contenu ss de M. l'avocat-gén ira! Roulland ; 

plaidant, Mc Avisse pour M" Millet (rejet du pourvoi de? époux 

Dora). 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 6 août. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS FORMÉE PAR M™ 

COMTESSE MORTIER. 

Le procès d'interdiction intenté à M. le comte Mortier, 

arjcien ambassadeur et ancien pair de France, et jugé 

définitivement le 27 février dernier, restera sans contre-

dit au nombre des causes célèbres. Cinquante colonnes de 

la Gazette des Tribunaux ont donné aux remarquables 

plaidoiries de cette affaire et aux curieux détails qui en 

formaient les élémens la publicité la plus étendue De-

puis, le procès en séparation a reçu sa solution par deux 

jtjgemens par défaut des 30 mars et 10 avril contre M. 

Mortier, qui réclamait, pour pouvoir présenter sa dé-

fense, qu'il lui fût préalablement fait remise de ses pa-

piers, titres et correspondances, placés sous scellé ; ces 

mêmes jugemens ont prescrit des mesure.-t relatives aux 

deux enfàns nés du mariage. Sur l'appel, M. Mortier a 

obtenu, le 14 mai dernier, un arrêt qui ordonne la re 

mise des papiers, et réforme en partie les dispositions in-

diquées à l'égard des enfans. 

11 s'agit aujourd'hui du débat au fond, et toutefois les 

questions accessoires sont reproduites sur les plaintes 

que fait M. Morlier quanf à l'exécution de cet arrêt du 

14 mai, tant sur ta remise qu'il prétend incomplète de ses 

litres, papiers et correspondances, que sur les mesures 

relatives à l'éducation et â la personne des enfans, me-

sures auxquelles il propose des modifications nou-

velles. 
M. le comte Mortier est présent à l'audience. Me Pail-

let, son avocat, s'exprime en ces termes : 

La lettre du 7 novembre 1847, écrite par M. Mortier à l'hô-

tel Chatams, est devenue le point de départ de toutes les per-

sécutions qui ont pesé sur lui. Dès le 10 novembre la de-

mande en interdiction était portée devant la justice ; des en-

quêtes étaient f-ii es sans contradiction par M™" Moriier, pen-

dant que son mari était privé de sa liberté. Toutes les deman-

des de la femme furent accueillies sans réserves ; celles du 

mari, refusées sans réserves. Enfin, sur l'appel est intervenu 

un arrêt infirrr.atif aussi ie::iarquable par la rélac ion que 

par le fond de U pensée. 
Quant an procès en s paration, entamé par une assignation 

du 27 novembre, il se suivait parallèlement à l'instance d'in-

terdiction, bien que ess deux instances fussent exclusives 

l'une de l'autre. 
Après l'arrèi. du 27 février, M. Morlier avait été à Bruges, 

près de sa n.ère ; mais i I ne voulait pas de débats publics , et 

il avait laissé un pouvoir pour régler aTamiable tous ses in-

térêts, 
11 ne larda pas à èlre informé qu'une assignation lui avait 

été adressée, en son absence , et déposée chez M. Debéna/.é, 

son avoué, et au parquet, à- l'effet de procéder sur les derniers 

erremens. 

Après avoir rappelé les procédures terminées par I arrêt • 

du U mai, M' l'ail et s'explique sur l'exécute», qu a reçue 

cet arrêt quant à la remise des papiers, qui a donné lieu a 

des d res nombreux de la pari des deux parties. 
M. Mortier avait signalé d'une manière specia'e une ar-

moire placée chez M. Cordier, père d* Mortier, armoire 

dans laquelle devait se trouver notamment un paquet que M. 

Morlier désignaitainsi : . . . . . 
« Une grande enveloppe (d.'mi-page de papier ministériel} 

» renfermant un paquet revêtu de cinq cachets portant nos 

» armes, et sur l'enveloppe, ces moU : « Ce paquet ne doit 

» être ouvert qu'après rat mort. « M. Morlier aj utaitqtu» 

» dans la mêmeeiivelopoe, étaient deux autres paquets mo 

» dres de demi en dimension enchKés l'un et l'autre de cinq 

« cachets, aux armes de M. Mortier; sur l'un était écrit: 

» Ceci est mon testament », et sur l'autre : « Je demande et 

» j 'ordonne même que ce paquet soit jeté a 4 feu après ma 

» mort, sans avoir é'é ouvert, et sans que personne prenne 

« connaissance des papiers qu'il renferme. « 

Ces paquets ne furent pas trouvés, non plus qu'un grand 

nombre d'autres papiers. Celte armoire était dans un état qui 

témoignait d'un véritable pillage. On trouva des chemises de 

dossiers, mais le corps, c'est-à-dire les papiers que ces che-

mises devaient contenir, ne se retrouvait plus. J'en passe, et 

des me Heurs, je ne puis m'étendre sur de tels détails. » 

Tou-efois il se rencontre, dans cet inventaire, un papier 

fort important, relatif à un homme, un des témoins, qui a-

vait figuré à i'enquê esur l'interdiction. Dans les débats pré-

cédons on avait accu é M. Mortier d* supposer trop facile-

ment des sujets d'incr.minalion contredes tiers, et ou trouvait 

dans cette disposition l'indication d'une véritable démence. 

Eh bien! quoiqu'il eût articulé qu'il avait écrit plusieurs jet- . 

très au ministère contre cet homme, à l'époque où celui-ci é-
tair son subordonné à l'ambassade de Turin, quoique le mi-

nistère eût répondit que ces lettres ne se trouvaient pas dans 

les atrthives, ce .endant les minutes même de ces lettres se 

sont trouvées à 1 inven aire. Il n'imaginait donc rien ; on 

l'avait accus 't sans motif! 
C'est en cet état que nous reparaissons devant la justice. 

Quel est donc l'irrérèt delà demande en séparation ? Il 

est nul quant à présent, non pas que M. Mortier s'y oppose, 

mais pourquoi la publicité? M. Mort er a offert de signer un 

blanc-seing aux deux familles, constituées en Tribunal arbi-

tral ; on n'en a pas vou!u : oourquoi? Doutait-on de son 

honneur, de sa délicatesse ? Y avait-il dans celte mesure un 

péril quelconque pour les dro;ts qne Mme Mortier aurait 

voulu plus tard réclamer en justice ? Rien ne l'empêchait de 

rester, si l'on peut s'exprimer ainsi, l'arme au bras. 

Mas, puisqu'il faut examiner ce procès, no pouvons-

LOJS soutenir que, si la séparation est devenue nécessaire, 

c'est uniquement en raison de l'éclat du procès d 'interdiction, 

de cette guerre incessante qui a duré seize mois , avec un 

acharnement indicible? A ce point de vue, ce n'est pas Mme 

Morlier qui a fait le procès d'interdiction et qui y a succombé 

qui a le droit de demander la séparation. 

Mais, dit-o'i, elle avait des 'griefs an'érieurs ; ces griefs 

n'ont pas été amoindris par le procès d'interdiction. El quels 

étaient cei griefs ? Indépendamment de 'a lettre du7novembre 

elle n'articulait que les mêmes faits qui avait nt défrayé sa 

demande en interdiction ; et elle offrait d'en faire la preuve. 

Les premiers juges n'ont pas même admis cette enquête. Us 

ont prononcé immédiatement la séparation, en se fondant sur 

La lettre du 7 novembre et sur des fans de sévices établis, di-

sent-ils, judiciairement. 

Mais où donc les premiers juges ont-ils puisé ces faits de 

sévices, si cen'e^tdans les enquêtes faites au pointdevuede 

l'interdiction, c'est à dire d'une accusatiou de folie, directe-

ment contraire k la demande en* séparation, dirigée néces-

sairement contre un homme en possession de sa raison? Or, il 

est. remarquable que sur les faits même qui se seraient pas.'és 

à Tarin, à Bruges, àOstende, nuls témoins n'avaient été en-

tendus. En outre, les enquêtes avaient été écartées par l'ar-

rêt définitif du 27 février ; les premiers juges les ont réhabi-

lités. Il n'y a donc désormais que de simples allégations, sol-

dées par de,i dénégations, c'est-à dire le néant. 

Reste donc seulement la lettre du 7 novembre; ma ; s sans 

le procès fait par M"" Mortier, cette lettre serait restée entre 

elle et son mari et pe t être quelques amis ou parens; elle 

n'aurait au aucune publicité. Au surplus, il n'est pas possible 

d'apprécier plus justement la portée de cet écrit que ne l'a fait 

l'arrêt du 27 février. Je rappelle à cet égard le passage sui-

vant de cet arrêt : 

« Qu'il est vrai que Mortier a conçu, sur le compte de sa 

femme, des soupçons jaloux, qui peuvent avoir été portés jus-

qu'à l'égarement, mais que ces soupçons n'ont pas le carac-

tère d'une idée fixe ; qu'au contraire, ils ont été suivis de t«-

m lignages de repentir, de leudr.sse et d'estime pour Mme 

Mortier ; 

» Qu'à l'égard des scènes qui ont eu lieu à Berne, à La Vil-

let e et à Bruges, le système de l'intimée qui les signale com-

me les manifestations d'une démence furieuse est contredit par 

les affirma'ions de l'appelant, qui les rattache à des résis-

tanc s de l'épouse dans les rapports les plus intimes, autorisés 

par le mariage ; 

)> Que l'incident de l'hêtel Chatam lui -même, où ont éclaté, 

des transports si fréqueus et si désordonnés, trouvait une ex-

plication logique dans l'exaspération que faisait éprouver à 

Mortier la crainte d'une séparation de corps, portée avec 

scandale devant les Tribunaux, et blessante, tout à la fois, 

pour ses idées d'autorité maritale et pour son affection poV.r 

ses enfans, peut être même aussi pour son affjction pour sa 

femme; . 

» Que, quel que soit le tableau que des témoins véridiques 

ont fait de c tte scène sinistre, on y voit cependant dominer, 

au milieu des excès de la passio;i, l'empire légitime de l'é-

pouse,, au nom de laquelle s'ouvre la porte de l'appartement, 

jusque-là fermée aux plus hautes autoriléi publiques, et la 

préoccupation du père pour ses enfans, auxquels il se plaint 

amèrement4 'a v oir é é arraché par une surprise. » 

Mais, ajoute M« Paillet, M'" e Mortier est-elle aujourd'hui re-

cevable à argumen er de la letu-e du 7 novembre ? Elle ne 

peut nier quMle a mis la main sur tous les papiers de son 

mari ; qu'elle les lui rende au moins pour qu'il puisse se 

défendre. Mais elle les a détournés, et l'arrêt du 14 mai en est 

la preuve. Elle eût dû -out au moins e i faire faire un invèn-

Utrei régulier, un procès- verbal de description. On a prétendu 

expliquer le désordre existant dans l'armoire qui les conte-

nait par le transport de ce meuble d'un appartement dans un 

autre; mais ce trrnsport re saurait expliquer les chemises de 

dossiers, dans lesquelles n ■ se sont pas trouvés les papiers 

qu'elles renfermaient. Mon adversaire même disait eu pre-

mière instance, dans une plaidoirie qu'on a eu soin défaire 
sténographier ; 

« J'ai entre les mains U correspondance de M. Mortier avec 

sa femme. Sur celte correspondance il avait écrit de sa main: 

Lettres à ma chère Léonie. J'ai pris là deux lettres ; j'en au-

rais pu prendre un plus g-anl nombre. » 

Ou n'a donc laissé à M. Mortier que les pièces dont on ne 

voulait | as. On nous detninde quelle est l'importance de ces 

papiers? Je l'ignore ; mais il ne peut appartenir à M™ Mor-

tier de mettr.j son mari, en les retenant, dans l'impuissance 

de faire les justifications propres à Liro repousser a demanda 
en séparation. 

Veut-on, au surplus, é ablir devant la justice le compta 
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des torls respectifs ? Quelle a donc été la conduite de M°" Mor-
tier k l'égard de son mari? Quelle cruelle expiation ne lui a-
t-elle pas infligée de cette lettre du 7 novembre? Avec quelle 
ardeur, quelle persévérance, quelle haine sans exemple n'a-t-
el le pas poursuivi le procès en inter fiction? 

Le premier résultat de ces poursuites a été la captivité du 
mari, et quelle captivité, Une prison décorée do mrn de mai-
son de santé, d'où jamais il ne lui a été permis de sortir, si 
ce n'est lorsque l'arrêt de la Cour l'y a autorisé pour venir 
présenter sa propre défense. 

Au mois de mai 1848, sur une dénonciation faite au pré-
fet de police, une lettre, écrite par ce citoyen à M"" Delamar-
che, directrice de la maison de santé, et motivée sur de pré-
tendues sorties de M. Mortier (ce qui n'était qu'un abomina-
ble mensonge), a interdit toute permission de ce genre, sous 
prétexte du danger immeme qui en serait résulté pour la sé-
curité publique. 

C'est en cet état que M. Mortier a subi seize mois de capti-
vité. 

f Quant à M"* Mortier, si elle ne croyait pas k la démence, 
sa conduite était un abominable machiavélisme; si elle y 
croyait, ne devait-elle pas des consolations à l'homme qu'elle 
supposait atteint dans son intelligence ? Na devait-elle pas le 
visiter? pouvait elle oublier que le 7 novembre 1847, son nom 
seul prononcé pour le déterminer à la laisser pénétrer près 
de lui, l'avait subitement calmé? Non, jamais M"" Mortier ne 
s'est présentée, pas même au guichet ; M°" Morlier ne se dé-
ni c- pas pour si peu. M. Morthr avait souvent de ses nouvel-
les, mais sur papier timbré, jamais dans la forme conjugale. 

Il y avait d'autres visites souhaitées par M. Morlier, celles 
de ses enfans, qu'il appelantes deux anges, visites qui lui au-
raient rafraîchi le sang. Non, pas la moindre communication; 
Mm * Mortier gardait ses enfans avec elle; lui, il les deman-
dait k tout le mon le, à la famille, à l'autorité; on ne l'éeoutait 
pas f il écrivait, le 25 février 1848, le 27 juin 1848, dans les 
momens les plus critiques, les lettres les plus touchantes, 
remplies des plus nobles smtimens d'un père, d'un époux, 
d'un citoyen. Il n'y avait pour lui d'autres réponses que Us 
lettres de M. Cordier, formulées uniformément, et qu'on au-
rait pu autographier d'avance : « Dites à mon gendre, écri-
vait-il k M"" Delamarche, que mes peths-enfaiis se portent 
bien. » Au moins y avait-il certains anniversaires, de ceux 
que les enfans ne laissent jamais passer sans offrir le tribut 
de leur respect et de leur amour à leurs parens ; le 1*. jan-
vier 1848, le 1" janvier 1849, M. Mortier n'a point entendu > 
parler des siens. Cependant, l'inventaire nous a révélé que ces 
enfans, vivant sous le même toît que leur mère, lui avaient | 
écrit, k elle, tandis que le père absent était privé de ce bon-
heur. 

Il fallait une puissante organisation, il fallait une grâce 
spéciale pour résister à de pareilles tortures. Et l'on vient 
aujourd'hui, parce qu'on a échoué sur la demande en inter-
diction, se servir de la lettre du 7 novembre pour obtenir "ne 
séparation! Les juges, dans ces sortes de causes, sont jurés, 
ils apprécieront. 

Après ces douleurs morale?, j'ai presque honte de parler 
d'autres intérêts. Ainsi, M. Mortier avait à l'hôtel Chatam une 
somme de 1,080 francs ; on les a pris. Il étaitchez M m* Dela-
marche, k raison de 1500 francs par mois ; c'était bien cher, 
18,000 francs par an; on ne payait pas même cette dépense 
pendint qu'on détenait son argent ; et dans l'inventaire il a 
été reconnu que Mm° M jrtier avait en mains 78,000 francs. De 
1847 jusqu'à ce jour, M. Mortier n'a pas reçu un centime. 

Devant le Tribunal, où toutes ses demandes étaient accueil-
lies, Mme Mortier avait demandé l'autorisation d'administrer 
la communauté, on l'autorise -seulement, par jugement du 24 
mars 1848, k percevoir ses revenus et administrer ses biens 
personnels. Sur ces entrefaites, M. Mortier demande k M. Cor-
dier, sou beau-père, le compte du mandat qu'il lui avait 
confié dès les premiers temps de son mariage avec Ml'e Cor-
dier. Ce compte est fixé en débet à 26,000 francs; M. Cordier 
offre t- il cette somme? Non, il annonce qu'il l'a remise k 
Mme Mortier, en exécution de ce jugement du 24 mars, qui 
ne lui donnait aucun d o t de cette nature. 

Mais, veut-on supposer que la séparation, si inutile, si ira 
possible , soit prononcée, nous avons alors à examiner la 
question la plus grave, c'est l'intérètdes enfans. Le désaccord 
à cet égard ne devait pas être possible, nous sommes prèls k 
nous en rapporter k la justice de la Cour, que nous avons 
déjà si heureusement éprouvée; pourquoi donc plaider? 

M' Paillel établit, en principe, qu'après comme avant le ju-
gement de séparation, les juges ont un pouvoir discrétion-
naire pour attribuer la garde et l'éducation des enfans k l'un 
ou k l'autre des époux, même k celui contre lequel la sépara-
tion serait prononcée. La loi a en quelque sorte abdiqué kcet 
égard dans les m*ins des magistrats; la jurisprudei c : est 
constante sur ce point. 

En fait donc, y a-t-il lieu d'apporter des modifications aux 
mesures détermn ées par l'arrêt du 14 mai? Ces mesures ont 
été exécutées pendant trois mois. M. Mor.ier a porté dans 
cette exécution les plus grandes facilités. Ainsi, il avait été 
dit que la jeune tille lui serait amenée deux fois par semaine ; 
on l'a chicané sur les heures, puis on ne l'a conduite qu'une 
fois par semaine, puis quelquefois pas du tout. 

M* Paillet s'explique sur les conclusions prises par Mme 

Mortier k l'égard de l'éducation des enfans. Il insiste pour 
que la G ur fasse à cet égard au père et k la mère un partage 
égal et bien entendu. 

Il importe, dit il en terminant, de rétablir au profit des en-
fans ces communications de la vie de famille qu'ils finiraient 
p tr perdre de vue. Ce ne sont pas de tels exemples qu'il faut 
leur offrir. 

Récemment encore, une chose étrange est arrivée : M. Cor-
dier, frère du beau-père de M. Mortier, est décédé; c'est par 
les journaux que M. Monier l'a appris ; sur les billets de faire 
part ne figurait pas M. Mortier, M°" Mortier y était nommée; 
il semblait qu'elle fût déjà veuve; est-ce ainsi qu'elle devrait 
comprendre ses devoirs, elle qui insise si fort sur ses droits? 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de M m* Mortier : 

Messieurs, M"" Mortier vient aujourd'hui vous demandersa 
séparation ; elle espérait que sur ce point elle n'éprouverait 
pas de contradiction. Lors du procès sur la question d'état, 
telle avait paru être la résolution de M. Mortier. Il déclare, 
du reste, qu'il ne résiste pas ; seulement ce qu'il veut, c'est 
une séparation à l'amiable, l'arme au bras, c'est-k dire une 
séparation qui ne durerait que suivant le bon plaisir de M-
Mortier. C'est une situation que Mrae Mortier ne peut accep-
ter. 

En écoutant mos adversaire, j'ai cru un instant que les rôles 
étaient intervertis, et que le p'aignant au proeès était M. Mor-
tier, et cependant les faiissontlà qui ne permettent pas un 
daute sur l'issue de ce déhat. Je vous demande la permission 
de les exposer; je le ferai avec une grande concision, avec une 
simplicité parfaite. 

Vous vous rappelez l'articulation des faits proposés par 
M"" Mortier, k quel caractère jaloux, violent, intraitable elle 
a élé en butte ; vous vous rappelez les scènes de Berne ; com-
ment, k une accusation d'adultère a succédé une accusation 
d'avortement ; comment, k la suite des injures et des violences 
dont elle venait d'être l'objet, M m ' Mortier a été trouvée sans 
mouvement. 

Voilà l'une des scènes de la vie conjugale. 
A l'appui de ces articulations, des enquêtes ont eu lieu ; il 

est vrai qu'elles n'ont pas eu lieu partout; l'adversaire s'en 
plaint; il trouve que nous n'avons pas encore assez rempli le 
inonde de ces scandales. Quant à nous, après l'enquête de Pa-
ris, où l'on avait entendu les personnages les plus considéra-
bles, après l'enquête de Suisse, nous avons trouvé qu'il y avait 
assez de frais, et surtout assez de bruit comme cela, et nous 
nous sommes arrêtés, venant dire à la justice , sans parti 
pris : jugez si M. Morlier est fou ou méchant. 

Dans un arrêt solennel, vons avez tranché la question. C'est 
alors, qu'armé de votre décision, qui décidait que M. Mortier 
avait la plénitude de ss raison, Mme Mortier est venue lui 
demander compte de ses actes, est venue demander au Tribu-

nal sa séparation. 
Les faits sont-ils prouvés? L'adversaire dit non, il fait ici 

une distinction qu'en f*it je ne trouve pas bonne, qu'en droit 
je lui concède. Sans doute, l'enquête a eu lieu sur le procès 
d'interdiction; mais vous ne pouvez pas faire qu'on n'y ait 
pas entendu les personnages les plus considérables, et qu'elle 
n'ait sur l'esprit des m igistrals une grande inlluencc. Dans 

tous les cas, ce n'est pas sur ce? anciens griefs que je fonde 
aujourd'hui la séparation qui, à mes yeux, va toute seule. Les 
iniures comma les sévices sont une cause de griefs, et malheu-
reusement la lettre du 7 novembre que v«us connaisse!! par 

l'ancien procès n'en contient que trop à l'adresse de Mme Mor-
tier. Je ne veux pas vous la relire en entier, cependant il faut 
l'apprécier dans s m ensemble pour comprendre tout ce 
qu'ele contient de haineux etde blessant ; laissez-moi vous en 
lire quelques passages. 

Ici l'avocat donne lecture, en effet, des passages où M. Mor-
tier reproche à sa femme d'avoir des amans les plus ignobles, 
et l'accuse d'être capable de leur livrer sa fille, etc., etc. 

Et il y a, reprenl l'avocat, il y a un homme qui dit que 
ce n'est pas là une lettre injurieuse, et qu'une femme peut 
vivre avec son mari après l avoir reçue! Qu'une femme ait 
été frappée, qu'e le ait été en butte k toutes sortes de violen 
ces, et qu'elle pardonne, je le comprends; mais soutenir que 
les injures contenues dans la lettre du 7 novembre n» sont pas 
assez graves pour faire prononcer la séparation, je ne le 
comprendrai jamais. U est vrai qu'on nous dit : Mais si la 
lettre a reçu de la publicité, c'est votre faute. Est- ce que c'est 
là une théorie de droit; est-ce que l'injure non publique cesse 
d'être une injure? J'entends parfaitement que la publicité 
aggrave l'injure; mais est-ce que j'en suis réduit k plaider que 
la publicité n'est pas nécessaire pour la constituer? Est-ce 
que vous n'avez pas jugé cela cent fois? Et puis n'y avait-il 
pas plusieurs exemplaires de la lettre ? ne l'avez-vous pas en-
voyée aussi k votre mère, k M"" la comtesse de Boignes ? Et 
vous avez récriminé ! vous o.-ez vous plaindre de la publi-
cité! Mis, je le demande, non pas aux hommes d'honneur, 
non pas aux pères de famille, mais aux magistrats qui m'é-
coutent, pouvait- elle garder le silence, lorsque les premières 
lignes de cette lettre lui disaient : «Quand vous lirez cette 
lettre, moi et vos enfans, nous n'existerons plus », il y aurait 
au monde un homme qui dirait qu'elle devait se taire et res-
ter calme. 

Et puis, est-ce que ces injuressi graves, si positives, ne se 
sont pas reproduites devant les premiers juges? Est-ce que 
M. Morlier est venu devant eux faire amende honorable?C'eùt 
été d'un noble cœur de venir avouer ses torts ; cela eût pu lui 
mériter les sympathies des magistrats. Loin de là, ces accu-
sations, il les a reproduites de. ant la Cour; on les recon-
naissait sous cette parole, je ne dirais pas pleine d'artifice, 
mais pleine d'esprit et de grâce, de mon adversaire. M. Mor-
tier lui- même, loi s lue M. le premier président l'interrogeait, lui 
demandait de s'expliquer sur bs reproches qu'il prétendait 
avoir à faire à sa femme, ne répondait-il pas en demandant 
le huis-Jos? Et il ne fallait pas toute la sagacité qui vous 
distingue pour deviner ce que cela voulait dire. 

Mais, dit mon adversaire, il a été jugé, souverainement ju-
gé, que la lettre du 7 novembre s'expliquait par un état d ir-
ritation qui avait ses causes connues, c'est-à-dire qu'il jouis-
sait de l'txercice de sa raison. Eh bien! c'est pour cela que 
je plaide. Ah ! il n'était pas fou le jour où il écrivait cette 
leitre, le jour où il faisait plaider ces accusations injurieuses, 
le jour où il réclamait le huis-clos. Eh bien! c'est pour cela 
que je demande la séparation. 

Il y avait peut-être un moyen de se tirer d'affaire ; c'était 
de venir soutenir que, lorsqu'on accusait sa femme, on disait 
la vérité. Un instant j'ai cru que M. Mortier allait tenir ce 
langage, alors que j'ai entendu mon adversaire, lui qui a tou-
tes les habitudes de la modération, au moins en la forme, 
s'écrier : « Mme Mortier a-t-elle bien le droit de lever la tête 
devant la justice ? » Et puis ajouter : « Je ne veux pas récri-
miner. » El pourquoi donc ? Est-ce que vous avez quelque 
chose k dire? Quand vous avez écrit que votre femme était, 
je demande pardon de l'expression, la plus grande coquine qui 
fût au monde, disiez-vous la vérité? Prouvez-le, et si vous le 
faites, vous vous réhabiliterez aux yeux du monde et des 
magistrats. 

L'enquête, si elle ne peut fournir d'élémens judiciaires de 
séparation, a du moinsce bon côté d'établir que M"" Mortier 
était la vertu même, amis et ennemis ont été unanimes sur ce 
point; les plus hauts personnages, MM.de Pontois, Thiers, 
Pasquier, comme les gens de la domesticité, lui ont, sous ce 
rapport, rendu le plus éclatant hommage. Vous vous rappelez 
ce que M. Mortier disait lui-même k la comtesse de Boignes, 
k son médecin : « J'ai auprès de moi un ange ; » et ce qu'il 
écrivait k sa femme, trois ans après cette scène de Berne : 
« Souviens-toi que tu es pour moi la plus vertueu-e des fem-
mes. » Etai.-.edans la lunede miel, quand l'illusion est en-
tière, quand le bandeau est sur les yeux, qu'il s'exprimait 
ainsi ? Non, c'est après huit années de mariage. Pourquoi 
donc de plaignante est- elle accusée? c'est qu'elle a eu l'audace 
et le courage de plaider, c'est qu'après avoir tremblé pendant 
dix ans devant cet homme qui en a fait trembler bien d'au • 
très, elle a eu le courage devenir frapper k la porte de la jus-
lice ; c'est alors que pour ressaisir son autorité, l'on s'est dit 
qu'il fallait tout tenter, c'est alors qu'a élé écrite la lettre du 

7 novembre. 
Mais, dit mon adversaire, après les seize mois de tortures 

que vous nous avez fait subir, vous n'avez plus le droit de 
vous plaindre. M. Mortier a été enfermé non dans une prison, 
comme il affecte de le dire et de le répéter, mais dans une 
maison de santé, par décision de l'autorité administrative. Je 
voudrais bien savoir ce qu'eût dit mon adversaire lui-même, 
si, en présence du fait de l'hôtel Chatam, l'autorité fût restée 

inactive ! 
Mais, une fois, le citoyen préfet de police a reçu un rapport 

dans h quel on lui annonçait que le comte Mortier sortait par-
fo s de la maison de la commune de Lamarche, et il a en con-
séquence enjoint une surveillance plus sévère. Que nous im-
porte ceci ? Cela regarde l'autori é et ne regarde qu'elle. 

Reste la question d> s papiers de M. Morlier. Ces papiers 
n'ont jamais existé, jamais ils n'ont élé distraits ; M"" Mor-
tier e :i a fait le serment. Ceci est une œuvre dont M. Mortier 
a voulu faire peur ; voilà tout! 

M* Chaix établit qu'à cet égard M. Mortier n'apporte aucune 
preuve de ses allégations. 

Les enfans ! reprend M' Chaix, mon adversaire à leur égard, 
a dit (p'ùt à Dieu que le ciel l'entendît) : Il faut les rendre k 
la vie de famille. » Mais il sait bien que cela n'est plus pos-
sible, que la vie de famille est brisée sans retour, et que la 
Cour, malgré toute sa puissance, ne pourrait pas la faire re-

vivre. 
Faut-il maintenir l'état de choses établi provisoirement par 

l'arrêt du 14 mai dernier, faut-il en faire un nouveau ? La 
question n'est pas douteuse, dans toute séparation de corps, 
il y a deux périodes; une première provisoire, dans laquelle 
il n'y a que des accusations portées contre le mari, qui reste 
le chef de la communauté, qui est intègre statut ; une deuxiè-
me dans laquelle les accusations sont devenues des vérités ju-
diciaires, dans laquelle la séparation de corps est prononcée. 

Sans doute, en ce qui concerne les enfans, l'omnipotence de 
la Cour est souveraine, mais dans la premièrebypoihèse, la rè-
gle générale est que les enfans doivent être laissés à l'admi-
nistration du père même défendeur, et dans la seconde, l'art. 
302 du Code civil veut que les enfans soient confiés k ce'ui 
qui obtient le séparation. Ce n'est pas là une règle nouvelle, 
je l'ai déjà dit, mais c'est la règle générale; examinons donc 
si, dans la cause, il y a des raisons graves d'exception. 

Ici Me Chaix d'Est-Ange établit que l'intérêt des enfans veut 
qu'ils ne soient pas confiés à une direction à deux, laquelle a 
pour moindre con équence, des tirailleinens journaliers. Il 
soutient en fait que l'intérêt d

c
s enfans exige qu'ils soient re-

mis à la mère. Il engage la Cour à s'éclairer en interrogeant 
le maître de pension chez lequel, aux termes de l'arrêt du 14 
mai, a été placé le jeune Hector Mortier. 

M. le premier président : La cause est continuée à de-

main pour les conclusions de M. l'avocat-général. 

ment d'une portion relative dans le bénéfice qu'il a fait par 
suite de la suppression du timbre. 

Un agent d'abonnement ne peut faire tirer des bandes impri-
mées au nom du journal, pour servir directement les abon-
nemens qu'il peut recueillir. 

Lors des sinistres événemens de juin 1848, lorsque Pa-

ris fut mis en état de siège par un décret de l'Assemblée 

nationale, plusieurs journaux furent suspendus par un 

arrêté du chef du pouvoir exécutif. La Presse, dirigée par 

M. Emile de Girardin, fut comprise dans cette mesure, et 

ne put reparaître qu'après quarante-deux jours de sus-

pension. M. Lamiche, agent d'abonnemens, rue du Pon-

ceau, prétend que les abonnés de province qui ont em-

ployé son entremise auprès de la Presse, refusent de lui 

payer la portion du temps pendant lequel ils ont été pri-

vés de leur journal ; les un» pendant quinze jours, d'au-

tres pendant un mois, d'autres enfin pendant les quaran-

te-deux jours, et après calcul fait, il a assigné M. Emile 

de Girardin devant le Tribunal de commerce, en paie-

ment d'une somme de 5,708 francs, prix des numéros 

dont les abonnés ont été privés, et à raison de 13 centi-

mes par numéro. 

A cette première demande, M. Lamiche en ajoute une 

autre. On sait qu'un décret du Gouvernement provisoire 

a aboli le timbre des journaux, et que, par suite, les jour-

naux ont baissé le prix des abonnemens. La Presse a di-

minué ses prix à partir du 5 mars 1848 ; les abonnemens 

de trois mois ont été fixés à 10 francs an lieu de 13 fr. ; 

ceux de six mois à 18 francs au lieu de 25. M. Lamiche, 

ui avait pris le 1" mars cent soixante-cinq abonnemens 

e trois mois et onze abonnemens de six mois, réclame 

de M. Emile de Girardin 495 francs pour la différence en-

tre le prix qu'il a payé et le prix réduit. 

Enfin, il demande 10,000 francs de dommages-inté-

rêts, parce que M. Girardin, à raison d'un fait dont nous 

allons parler tout à l'heure, a publié dans la Presse plu-

sieurs articles daus lesquels il signale l'irrégularité du 

service d'abonnemens de M. Lamiche et engage le publij 

à s'adresser directement à l'administration du journal. 

De son côté, M. de Girardin a formé une demande re-

conventionnelle. M. Lamiche, dit-il, ne se contente pas 

de recevoir des abonnemens de la province pour les 

transmettre au journal 11 garde les abonnemens pour 

lui, il les sert directement, en ramassant dans les cabi-

nets de lecture ou ailleurs, des exemplaires déjà lus et 

salis, et les envoie à ses abonnés sous des bandes qu'il 

fait imprimer et qui portent en tête : La Presse. Les 

prenait l'inscription d'office, avait déclaré qu'il était e : 

traire à la raison et aux principes du droit. 

« Vous avez voulu , a dit M. Billault, qu'un homme désl, 
..jré par une condamnation pour vol, par exemple, ne pût 
être inscrit sur la liste électorale, et nous avons dû cherp{!8& 

les moyens d'empêcher cette inscription. Or, le seul fait „ 
nous pouvions punir, c'était le fait personnel de l'homme „.* 

cription, et commet une dissimulation frauduleuse. Si" 
maire l'inscrit d'office, s'il est parfaitement étranger à s 
inscription, il n'est pas punissable ; mais si, je le répèt 

abonnés qui se croient servis par l'administration, lui a 

dressent des plaintes auxquelles elle ne peut faire droit, 

et cela cause un grave préjudice au journal. M. de Gi-

rardin demande que défense soit faite à M. Lamiche de 

servir directement les abonnés de la Presse sous bandes 

contrefaites et portant le nom de ce journal , sous peine 

de 50 francs par chaque contravention constatée. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Coin Delille, avo-

cat de M. Lamiche, et M" Petitjean, agréé de M.Emile de 

Girardin, a rendu le jugement suivant : 

» Sur le premier chef de demande ; 
» Attendu que la suspension du journal la Presse, du 25 

juin au 7 août 1848, a été une mesure appliquée, non pour 
réprimer le passé, mais pour prévenir au point de vue de 
l'autorité militaire, le mal que pourrait faire, durant l'état 
de siège, la publication de la feuille dont s'agit; 

» Que c'était dès lors un fait que ne pouvait prévoir de Gi-
rardin, un cas de force majeure; 

» Attendu d'ailleurs qu'il n'est point justifié que de Girar-
din ait retiré avantage de cetie circonstance ; 

» En ce qui touche le deuxième chef : 
» Attendu qu'il est constant pour le Tribunal, que Lami 

che, en transmettant ses abonnemens du 1" au 4 mars, a dû 
faire des réserves pour la réduction éventuelle qui devrait 
avoir lieu sur le prix du journal par suite de la suppression 
du timbre ; 

» Attendu enfin qu'il est résulté de cette suppression un pro 
fit pour de Girardin, qu'il a diminué le prix des abonne 
mens nouveaux à partir du 5 mars ; 

» Attendu que la différence sur le prix des abonnemens 
en question représente un total de 495 fr.; 

» Attendu que les réglemens remis par Lamiche constatent 
un à-compte donné et non une ratification de compte ; 

» Sur le troisième chef : 

» Attendu qu'il ressort du rapport de l'arbitre que le débit 
de Lamiche s'élève à 512 fr. 15 c; 

» De laquelle somme il faut déduire celle sus-énoncée 
495 fr.; 

» Ce qui laisse à son débit un solde de 17 fr. 15 c; 
>> Sur les conclusions re^onventionnelles : 
» Attendu que si Lamiche a eu le tort de faire tirer et d'en 

yoyer des bandes d'abonnement, il n'en est résulté aucun pré-

judice pour de Girardin ; qu'il n'apparaît pas que Lamiche 
ait agi dans une intention de contrefaçon. » 

Par ces motifs, et vu le rapport de l'arbitre, 
Le Tribunal condamne Lamiche à payer à de Girardin 17 

f. 15 c pour solde de compte, lui fait défense de reproduire 
les bandes d'abonnement du journal la Presse, sinon dit qu'i 
sera fait droit. 

Déclare les parties mal fondées en leurs autres fins et con 
clusions, et vu les circonstances de la cause fait masse des 
dépens, lesquels seront supportés par moitié par chacune des 
parties. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 6 août. 

ÉLECTIONS DU MOIS DE MAI 1849. — 

ETRANGER. 

VOTE PAR UN 

f 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 6 août. 

ÉTAT DE SIEGE DE 1848. — SUSPENSION DE JOURNAUX. — 

SUPPRESSION DU TIMBRE. — AGENCE D'ABONNEMENT. — 

BANDES D'ADRESSES. CONTREFAÇON. M. LAMICHE, 

AGENT D ABONNEMENT, CONTRE 

DU JOURNAL la Presse. 

M. DE GIRARDIN , GÉRANT 

La suspension du journal la Presse lors de l'état de siégedejuin 
1848 est un cas de force majeure, qui n'oblige pas le gérant 
du journal à restituer à ses abonnés la portion du prix 
d'abonnement correspondante aux jours pendant lesquels il 
a cessé de paraître. 

Le gérant du journal doit tenir compte à Vagent d'abonné-

L'art. 98 de la loi électorale du 15 mars 1849 est ains 

conçu : 

« Toute personne qui se sera fait inscrire sur la liste élec 
torale sous de faux noms ou de fausses qualités, ou aura, en 
se faisant inscrire, dissimulé une incapacité prévue par la 
loi sera punie d'un emprisonnement d'un mois à un an 
et d'une amende de 100 francs k 1,000 francs. » 

C'est en vertu de cet article que des poursuites ont été, 

à diverses reprises, dirigées contre des personnes qui, 

bien qu'étrangères, ont pris part aux élections du 13 mai 

dernier ; mais les poursuites ont toutes abouti, et elles 

devaient toutes aboutir à un résultat négatif. 

En effet, on a vu par les termes mêmes de l'art. 98, 

que la loi entend punir celui qui a voté en vertu d'une 

inscription par lui obtenue au mépris d'une incapacité 

qu'il a dissimulée. Or, l'on sait comment ont été dressées 

les premières listes électorales. On avait pris de porte en 

porte les noms des habilans et même des simples rési-

dans, et l'on avait fait de tout cela les contrôles de la 

garde nationale. Plus tard, ce sont ces contrôles qui ont 

servi à former les listes pour les élections ; de telle sorte 

que tout le monde s'est trouvé porté sur les listes sans 

que personne l'eût demandé. 

On n'a pas tenu compte de ce fait dans la loi de 1849. 

On a cru que les étrangers, par exemple, avaient eu be-

soin de demander leur inscription, et l'on n'a pas réfléchi 

que cette inscription avait eu lieu d'office. A cet égard, 

1 art. 98 restera longtemps sans application. 

Il ne s'applique donc pas à l'individu qui aura été ins-

crit d'office par le maire. C'est ce qu'a très bien expliqué 

M. Billault, rapporteur de la loi, répondant à M. Henri 

Didier, qui, dans la ferme persuasion que l'article com-

, 'homme q
u

; 
se sachant atteint d'incapacité, reclame cependant son in, 

le 
. son 

connaissant sa condamnation, il vient, en la dissimulant ÎSi* 
clamer son inscription , il trompe le fonctionnaire chàre s 
d'appliquer la loi ; c'est là une fraude que nous avons \

0
u| 6 

punir. 
« Les termes de l'article sont d'ailleurs très-formel 

faut donc que l'individu se présente spontanément et an'' 

réclame lui -même une inscription illégitime, qu'il dis.sirnui' 
une condamnation qu'il a subie C'est là, encore une foi,6 

ce que nous avons voulu punir. » "i 

Déjà, devant le jury, à la dernière session de juillet 

le ministère public avait abandonné la poursuite à l'égard 

de deux étrangers, qui avaient pris part aux élections du 

13 mai dernier, parce qu'il était résulté dè l'instruction 

qu'ils avaient été inscrits d'office. Il en a été de même 

aujourd'hui pour le sieur Borel, pharmacien, né à N'eu-

châiel, en Suisse, qui se trouvait dans le même cas. 

M. Borel, d'ailleurs, irréprochable aux yeux de la loi 

se trouvait encore protégé par la bonne foi avec laquelle" 

il avait agi. Il a été établi que, dès le 1" avril 1848, pro-

fitant du décret du Gouvernement provisoire, qui p
er

_ 

mettait aux étrangers de se faire naturaliser Français 

pourvu qu'ils fussent établis en France depuis cinq ans et 

qu'ils eussent un certificat attestant leur moralité, M. Bo-

rel avait adressé une demande afin d'obtenir sa natura-

lisation, et qu'il a pu croire de bonne foi que, remplis-

sant les conditions exigées, il lui était permis de voter. 

Du reste, le prévenu est officier dans la garde nationale 

et les meilleurs renseignemens sont donnés et sur sa mZ 
ralité et sur ses sentimens de dévoûment à l'ordre. 

En présence de ces faits, M. l'avocat-général Barbier a 

abandonné la prévention. 

M' Faverie, avocat, a présenté quelques observations 

pour établir la bonne foi avec laquelle a agi le sieur Bo-

rel, et le jury n'a pas tardé à rapporter un verdict d'ac-

quittement. 

VOL AVEC EFFRACTION ET FAUX. — PORTRAIT DE KLÉBER, PAR 

GÉRARD. — DEUX ACCUSÉS. 

Les accusés amenés devant le jury ont une tenue irré-

prochable. Tous les deux portent la petite moustache re-

troussée, l'hibit noir, les cheveux parfaitement soignés, 

et tant qu'ils ne parlent pas, on peut les prendre pour des 

hommes des plus comme il faut. Cependant tous les deux, 

ils ont été déjà condamnés pour vol. Mais ce ne sont pas, 

des voleurs vulgaires ; ils se risquent peu et ne se ris-

quent pas pour peu de chose. On va voir, par la lecture de 

1 acte d'accusation, de quel vol important ils se sont ren-

dus coupalbes et par quels moyens ils l'ont accompli. 

Le 16 juillet 1848, des voleurs s'introduisirent dans l'ap-
partement du sieur Heinly, ancien officier, demeurant k Pa-
ris, rue Miroménil, 42, et lui dérobèrent trois billets de ban-
que montant k 3,500 fr., un bon du trésor de 4,100 fr., une 
inscription de rente 5 0

(
0 de 6,500 fr., une autre inscription 

de rente 3 0|0 de 1,200 fr., une bourse en soie contenant 
600 fr. en pièces d'or de 20 fr., 1,200 fr. en pièces de 5 fr., 
cinq couverts d'argent unis, une cuillère à ragoût en argent 
uni, deux croix de la Légion d'Honneur,six petites cuillères k 
café en vermeil, six à huit foulards, des bonnets de nuit, des 
chaussettes, une cravate en soie noire, une aquarelle repré-
sentant le général Kléber, et une montre en argent. 

Les auteurs de ce crime, pour pénétrer chez le sieur Hein-
ly, avaient forcé la porte de son appartement, celle d'un cou-
loir, et brisé les fermetures d'une commode et d'un secré-
taire. On trouva sur les lieix une pince dite monseigneur 
dont ils s'étaient servis pour commettre ces effractions. 

Les recherches faites dans le principe pour les découvrir 
ne produisirent aucun résultat ; ce ne fut que trois mois après, 
par une circonsttnce fortuite, que la justice put être mise 
sur leurs traces. 

An mois d'avril 1818, un jeune homme, disant se nommer 
Jules-Ernest Dormoy, se présenta chez le sieur Lunel, chan-
geur à Bordeaux, k l'effet d'y négocier un bon du trésor de 
4,000 fr., au nom d'un sieur Heinly, et passé par ce dernier 
à l'ordre du sieur Dormoy. A l'appui de sa dema^ de, celui-ci 
fournit un passeport délivré à Paris, lequel établissait soa 
identité. Des difficultés relatives au cours de cette négociation 
s'élevèrent entre les parties, cependant, le 5 septembre, elles 
furent aplanies, et ce jour-là le lion fut passé à l'ordre du 
sieur Lunel, qui en échange compta à Dormoy 2,900 fr. Plus 
tard ce titre ayant été envoyé au trésor à Paris, fut retourné 
immédiatement à Lunel, auquel on objecta que cette pièce 
avait été frappée d'opposition à la requête du sieur Heinly, 
comme lui ayant été soustraite; le sieur Lunel porta aussitôt 
plainte au parquet de Paris contre Dormoy, qui, après avoir 
traité avec lui, s'était éloigné de Bordeaux. En même temps 
il prit des informations dans cette dernière ville auprès de 
quelques personnes qui avaient eu des relations avec l'accusé. 
Il apprit alors par un sieur Bellanger, courrier de la malle, 
que Dormoy se présentait comme célibataire et jouissant de 
30,000 livres de rente, se nommait en réalité Lorain, et avait 
épousé la fille d'un courrier nommé Blondin. 

Sur ces entrefai es, le sieur Lunel découvrit qu'un nommé 
Bulty, qui était intimemené lié avec Lorain, venait d'être ar-
rêté à Bordeaux à la suite d'une tentative de vol qualifié; il 
signala cette circonstance k la justice, et déclara en outre 
qu'il avait vu entre les mains de Bulty un portrait du géné-
ral Kléber qu'il tâchait de vendre, lequel était uu ouvrage 
d'un assez graud prix, et appartenait k Lorain. Bulty, ques-
tionné sur ses relations avec Lorain, déclara qu'à l'époque 
où il habitait Paris il avait conduit celui-ci chez le sieur 
Heinly, avec lequel il avait eu quelque raoport, mais qu'il 
ignorait si lieur Heinly s'était plaint d'un vol conmis parce 
dernier ; que quant au portrait, il était en effet la propriété 
de Lorain, auquel il l'avait rendu. 

Vers la fin de septembre, le sieur Heinly, instruit par un» 
lettre du sieur Lunel de quelques unes des circonstances qui 
venaient de se passer à Bordeaux, et croyant que le vol com-
mis chez lui avait été exécuté par Bulty, transmit une noie 
dans laquelle il déclarait qu'au commencement de 1848 cet 
individu, dont il avait fait la rencontre sur le boulevaid, lu> 
ayant fait cadeau d'un billet de spectacle pour la Porte-Saint-
Martin, il s'était cru obligé, par politesse, de l'inviter à ve-

nir chez lui ; il ajoutait qu'en effet Bulty lui avait fait quel-
ques visites, qu'une fois il s'était présenté accompagné de 
l'un de ses amis, qui se disait peintre sur porcelaine, et que 
ce dernier, amateur de peinture, avait admiré le portrait de 
Kléber. 

Tous ces documens indiquaient clairement que le vol com-
mis le 16 juillet chez le sieur Heinly avait dû l'être par Lo-
rain, avec le concours de Bulty; malheureusement toutes les 
recherches faites jusque là pour arriver à l'arrestation du 
premier de ces deux accusés avaient été infructueuses ; mais 
Lorain, enhardi par la facilité avec laquelle il avait opère 
chez le sieur Lunel, la négociation de l'un des bons du trésor, 
ne tarda pas à se livrer à la justice, en tentant de vendre les 
deux inscriptions de rente, dérobées chez le sieur Heinly. 

Le 3 novembre il offrit au sieur Goudchaux, directeur des 
comptoirs d'escompte k Strasbourg, de transporter à lad ij« 
caisse la propriété de deux inscriptions de rentes suri 
grand-livre ; l'une de 1,200 f. 3 0^, l'autre de 6, 500 f. b»W 

lesquelles étaient inscrites au nom du sieur Heinly (PhilipP er 
Jacques; ; il attesta que ces valeurs lui appartenaient, er 
l'appui de sa version, comme il l'avait fait précédemment 
Bordeaux, il s'appuya sur un passeport délivré à la mai' 1 

de Montmartre, le 24 octobre 1848, lequel lui donnait no» 
plus le nom de Dormoy, mais celui de Heinly. L'importai^ 

de cette négociation et la proposition étrange de Per 

10,000 fr. sur la cessic n qu'il demandait, éveillèrent les SOUF 

çons du sieur Goudchaux qui l'invita k revenir dans '*
80

'
OP

J 

pour terminer cette affaire, mais il eut la précaution dec 
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lesdits titres entre ses mains 

Pour s'ee 

Sir»; 

Uirer 'avVnTië retour de Lorain, le sieur Goud-
•un des pasteurs de l'égl.se reformée de gâchant que 

. ™mmait également Heinly, crut devoir 1 appe-
bJ

'^
g
 oi aTn dè lui demander s'il pouvait lui donner 

*V
T

'
ei de

 pmSns sur le proprié.aire véritable des deux ren-

^ VTf
u

 v™e»t d parler. Celui-ci, qui était le neveu du 
«

5 d
u

U
 nlWPh lippe-Jacques), demeurant à Pans, rue de 

«ieor *» 'ïX^reL de fournir tous les déta.ls qui étaient a 
vol dont son oncle avait été victime. romen. 11 

0 

p-gprès 
G

°4
U J

k rarr'esiabon de l'accusé 

Malgré 

"'reueré^élation, quejustifiaient les prévisions du sieur 
Lux. u" commissaire de police fut appelé, lequel pro-

ICCUS^» 

raves dui s'élevaient contre lui, Lo-
* . J »A .«Kli« 

)
es

 charges si 
son innocence et s'efforça d'établir que les 

r
8
'
0
 P^.rnïs par lui étaient sa propriété ; mais son arresta-

,i,r
,, maintenue, et peu de jours après il fut transporte a 

,IÛN

 P I où le vol avait été consommé, pour être mis a la 
Pâr!S

li tion de M. le procureur de la République près le tri bu -

jal
 de la

m
en

t

n
de son départ on saisit trois lettres qu'il adres-

A
 ° iuelques personnes demeurant à Paris ; l'une d'elles, 

s«i
lS

J „ommé Genoteau, brocanteur, amena la décou-
desl

"X nreuvesnon moinsdécisivesque les précédentes contre 
*

eri
t'n constata qu'il avait vendu à Genoteau, vers le 19 juillet, 

iu
 • des pièces d'argenterie soustraites chez le sieur 

P,
luS1

f; ainsi qu'une croix de la Légion-d'Honneur appa.rte-
1

 s C dernier, et que de plus il lui avait montré le por-
"

aDl
 Kléber. Les rapports de l'accusé avec celui-ci firent 

irf
"' naturellement que Genoteau avait joué le rôle de re-

p6
i r dans cette affaire; mais les charges produites contre 

lui n'éiant pas a 
ut rendue en sa faveur, 

V nrésence de documens qui ne laissaient aucun doute 
« culpabilité, Lorain se décida à faire des aveux com-

3L, II déclara se nommer Jean-François Lorain, ainsi que 
?• «.ii indiaué le courrier Bellanger, et être marié. Il recon-

-sez décisives, une ordonnance de non lieu 

Auguste Boé, avocat, en remplacement de M. Théron, appelé 
à d'autres fonctions ; 

place créée, M. Pierre-

M. Charles 

Juge de paix à Medeah (Algérie) 
Jean Chartran, avocat; 

Juge de paix. à Tenès (Algérie), place créée, 
Marchi, avocat; 

Jug« de paix à Guelma (Algérie), place créée, M.Nœuvéglise 
ancien magistrat ; 

Juge de paix à Tlemcen (Algérie), place créée, M. Louis-
Jean-Marie-Timothée, avocat. 

a
. l'opération faite par lui à Bordeaux, avec le sieur Lunel, 
,- le nom de Dormoy, et ajouta qu'il s'était fait présenter 

hez le sieur Heinly par Bulty , qu'il ne connaissait que sous 
t oui d'Alfred ; que dans celte visite il avait étudié les dis-

sions de l'appartement avec l'intention d'y c immettre un 
uue grâce à Bulty il avait connu les habitudes du sieur 

itilv qu'il s'était introduit chez celui ci à l'aide d'effrac-
avait soustrait tous les objets signalés en la 

l'accusé s'est attaché à 

TOI 

Ilei... 
tion, et qu il 

plainte. . 
Cependant, en faisant ces aveux, 

soutenir que Bulty n'éla t pas son complice, et que le hasard 
seul les avait réunis à Bordeaux. 

Ile-t difficile d'ajouter foi aux déclarations faites par Lo-
rain dans l'intérêt de Bulty. Evidemment leur départ simul-
tané de Paris, leur réunion à Bordeaux, étaient concertés, et 
l'on ne saurait expliquer ces faits par une circonstance for-
tuite. Comment, d ailleurs, Bulty pourrait-il soutenir qu'il 
ignore le vol de Lorain, lui qui a été témoin du changement 
si complet opéré dans la fortune de celui-ci, et qui s'est char-
gé de vendre le portrait de Kléber, oeuvre remarquable que 
l'un et l'autre avaient vu chez Heinly? Ne résulte-t-il pas, au 
surplus, des aveux de Lorain, que c'est grâce à Bulty qu'il a 
pénétré dans l'appartement, du plaignant, qu'il en aétudié les 
dé ails? Pourquoi cette visite que rien ne justifiait, et Bulty 
a-i-il pu prendre le change sur les projets de ce dernier ? 

Par suiie de ces charges, qui incriminaient si fortement 
Bulty, des poursuites furent également dirigées contre lui. 
Dans son interrogatoire, cet accusé, fort du témoignage de 
Liraiu, s'est efforcé d-> repousser le reproche d'avoir participé 
au vol dont le sieur Heinly a été victime ; mais ses dénéga-
tions n'ont pu affaiblir les documena que l'on vient d'ana-
lyser. 

Dans le cours delà procélure, un expert a été appelé à 
donner son opinion sur les signatures Heinly et Dormoy ap-
posées au bas des endossements à l'aide desquels le bon du 
Trésor de 4,100 fr. a élé négocié. Dans son rapport, il n'a pas 
hésité à les attribuer à Lorain qui en est convenu. 

Cet accusé a déjà été condamné en 1830 pour vol ; en 1835 
pour rébellion, et le 8 avril 1846, à 18 mois d'emprisonne-
ment pour abus de confidneepar laC >ur d'assises de la Seine, 

Quant à Bully, le 2 mars 1848, la Cour d'assises de la Gi-
ronde l'a condamné à 5 ans d'emprisonnement et à 10 ans 
de surveillance pour tentative de vol commise la nuit, à l'aide 
d'effraction dans une maison habitée. 

Aux débats les accusés sont assistés, Lorain, de M' 

Emile Rernier, avocat, et Rulty, de M* Moracin, avocal. 

M. l'avocat-général Rarbier occupe le siège du minis-
tère public. 

M. le président interroge les deux accusés séparé-

ment. Lorain prend toute la responsabilité des faits à 

son compte [etRulty se prétend complètement innocent. 

Les dépositions des témoins, parmi lesquels se trou-

vait M"* Maria Châtain, danseuse au théâtre de la Porte-

Saint-Martin, n'ont présenté aucun incident remar-
quable. 

Après les plaidoiries et le résumé impartial de M. le 

président, le jury entre dans la salle de ses délibérations 
«trois heures trente-cinq minutes. 

Il rentre à quatre heures vingt minutes avec un verdict 
auirmatif sur toutes les questions. 

La Cour condamne Lorain à dix ans de travaux forcés 
Bulty à huit ans de la même peine. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le pré-

sident Férey, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le 

jeudi 16 du courant, sous la présidence de M. le conseil-
ler Rarbou ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Adam, propriétaire, rue de Milan, 

3 ; Blomart, horloger, rue Saint-Guillaume, 23; Allain, fabri-
cant de chapellerie, rue des Trois Pavillons, 5 ; Giroud, quin-
caillier, rue de Lancry, 26; Monnin-Japy, négociant rue du 
Temple, 108; Fromentin, peintre, rue des Gobelins, 16; 
Heion, menuisier, rue Grénétat, 14 ; Houdar ), comptable, à 
Montmartre; Dobelin, mercier, rue Saint-Denis, 172; Lan-
glots, chef de bureau, rue Bagneux, 7 ; Dardel, estampeur, 
faubourg Siint-Martin, 109 ; Pâturai, mercier, rue de la Pé-
pinière, 39 ; Robillard, clerc de notaire, rue du Coq, 13 ; Me-
gret, plumassier, rue Saint-Denis, 374 ; .Loyer, peintre en 
voitures, rue du Cherche Midi, 51 ; Gaboreau, architecte, à 
Pas^y ; Adamoli, marchand de draps, rue des Bourdonnais, 
13; Laurent, commissionnaire de roulage, rue Saint-Martin, 

297; Mathias, professeur, boulevard du Temple, 50; Ram-
bert, charron, rue Montaigne, 20; Jelot, teinturier, rue Saint-
Jean de Beauvais, 30; Roquebert, notaire, rue Sainte-Anne, 71 ; 
Barrai, pharmacien, faubourg Saint-Denis, 84; Bourgeois, em-
ployé, rue de Bondy, 36 ; Michel, propriétaire, rue de la Ma-
deleine, 59; Guidicelli, ancien professeur, rue Madame, 15; 
Granet, coloriste, rue C 'peau, 18 ; Mortn, passementier, rue 
des Trois Couronnes, 18 bis; Dufour, géographe, ruedeSeine, 
45; Fontaine, professeur de mathématiques, rue Beaumar-
chais, 42 ; Ledoyen, libraire, galerie d'Orléans, 31 ; Isnard, 
négociant, rue Saint-Merry, 16 ; Luppé, fabricant de tissus, 
rue des Fossés-Montmartre, 8; Deviuck, chocolatier, rue St-
Honoré, 285; Baudry, mroitier, rue d'Aboukir, 53; Chatel, 
lampiste, rue des Trois -Pavillons, 18. 

Jurés supplémentaires : MM. Saillofest, négociant, rue Ven-
dôme, 2 ; T- stu, fabricant de cartes à jouer , rue Croix-des-
Pelits-Champs, 41 ; Galban, imprimeur, rue du Caire, 6; Jo-
livet, propriétaire, quai de Béihune, 2; Bucquet, marchand 
d'huile, rue de la Tixeranderie, 33 ; Chalin, marchand de 
couleurs, rue de la Croix, 11. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
4 août 1849: 

/ 1> Uonce Morin, ancien magistrat, est nommé procureur-
JL

e
. , Près la Cour d'appel de la Martinique, en remplace 

nt
 de M. Meynie.-, appelé à d'antres fonctions. 
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PARIS, 6 AOUT. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, la chambre du conseil 

du Tribunal de première iustance a statué samedi sur 

1 instruction suivie dans l'affaire du 13 juin. La séance 

de la chambre du conseil s'est prolongée fort avant dans 

la soirée, et c'est seulement à onze heures et demie du 
soir que l'ordonnance a été rendue. 

Comme nous l'avons dit, 72 inculpés sont renvoyés 

devant la chambre des mises en accusation ; à l'égard de 

37 inculpés, il a été décidé qu'il n'y avait lieu à suivre, 

et ils ont été mis hier en liberté. Au nombre de ces der-

niers se trouvent plusieurs officiers supérieurs de la garde 
nationale, MM. Dauphin, Pascal et Theil. 

Les 33 représentans à l'égard desquels les poursuites 

ont été autorisées par l'Assemblée nationale, ont été ren-
voyés devant la chambre d'accusation. . 

On se rappelle que les représentans contre lesquels les 

poursuites ont été autorisées sont MM. Ledru-Rollin, 

Considérant, Roichot, Rattier, Commissaire, Félix Pyat, 

Ferdinand Gambon , Fargin-Fayoile , Rrives , Deville, 

Reyer, Pffieger, Avril, Kcenig, Martin Rernard, Canta-

grel, Ménand, Rougeot, Landolphe, Hoffer, Kopp, Ans-

tett, Rolland, Heilzmann, Suchet, Maigne, Pilhes, Roch, 

Vauthier, Ronjat, Daniel Desmaziers, Janot et Louriou. 

Parmi les membres du comité de la presse qui sontéga-

lement renvoyés devant la chambre d'accusation, on cite 

MM. Langlois, Thoré, Ribeyrolles, Delescluze, Paya. 

MM. Guinard, Forestier, Etienne Arago, sont aussi, dit-
on, compris dans l'ordonnance de renvoi. 

La Chambre d'accusation s'est réunie extraordinaire-

ment aujourd'hui, sous la présidence de M. Aylies, mais 

sans adjonction de la Chambre des appels correctionnels, 

pour entendre le rapport de M. l'avocat-général de 
Royer. 

La Chambre d'accusation doit siéger encore demain. 

L'arrêt pourra être rendu mercredi ou jeudi au pins 
tard. 

S'il y a arrêt de mise en accusation, il sera donc pos-

sible de saisir l'Assemblée législative avant sa proroga-

tion du projet de convocation de la haute cour de jus-
tice. 

tenant delà garde nationale. Alors le père Rineau, humi-

lié de voir fuir ses garçjns, les ramena à la charge, fit à 

leur tête une vigoureuse sortie contre les sergens et les 

battit rudement. Au dire du citoyen Lebon, les Rineau 

menaçaient tout agent qui s'approcherait d'eux de lui re-

tourner la peau à l'envers, et ce disant, ils simulaient le 

geste expressif de ce genre d'opération appliquée aux la-
pins qu'on déshabille. 

Rineau père nie les faits qui lui sont imputés ; quant à 

ses fils, ils prétendent qu'ils ont été provoqués par -Le-

bon, qui les aurait heurtés en les traitant à'aristos et de 

muscadins. 

Le Tribunal a condamné les fils Rineau à 20 fr. d'a-

mende et à 50 fr. de dommages-intérêts. Rineau père a 

été acquitté.
 ( 

— Ce matin, vers midi, une alerte a été donnée au ba-

taillon du 61' régiment de ligne qui tient garnison au fort 

de Vanves, où sont encore quelques détenus politiques. 

Une forte détonation d'arme à feu se fit entendre sur le 

bastion du rempart qui domine la plaine du côté de 

l'ouest. Aussitôt le chef du poste de la police du fort fit 

partir un caporal et quatre hommes pour s'enquérir. A 

peine arrivés sur le rempart, ils aperçurent un voltigeur 

renversé à terre, se débatlant dans les dernières convul-

sions de la mort. C'était l'une des sentinelles placées en 

vedette et qui garnissent les fortifications. Près de la 

guérite était un fusil qui venait de faire feu; tout indi-

quait que ce factionnaire s'était volontairement donné la 

mort. Il avait, à ce qu'il paraît, appuyé le canon du fusil 

sous son menton ; le coup ayaut attaqué la mâchoire et 

effleuré seulement une partie du crâne, la mort n'a pas 

suivi immédiatement. Le malheureux n'a expiré que lors-

qu'on a voulu l'enlever pour l'emporter à l'infirmerie du 
fort. 

Voici ce que l'on a appris : Cet homme était un vieux 

si liât du nom de Pierre, faisant bien son service, et 

que toute la compagnie de voltigeurs estimait. Mais de-

puis que'que temps, en proie à des rêveries , il parais-

sait morose ; on ne s'inquiétait guère de son état , que 

l'on attribuait généralement à quelque chagrin que le 
temps devait calmer. 

Ce matin, au moment de prendre le service pour mon-

ter la garde, Pierre était à la cantine, buvant seul, et si-

lencieusement, quelques verres de vin. Un de ses cama-

rades s'étant approché de lui, et lui ayant demandé ce 

qu'il avait, Pierre avait répondu très froidement : « J'ai 

l'intention de me faire sauter la cervelle. » Ceux qui en-

tendirent sa réponse se mirent à rire, et Pierre rit aussi 

avec eux. En les quittant au moment du rappel du tam-

bour, il leur dit assez plaisamment : « Adieu , les amis, 

je pars pour l'autre monde » Rien n'était plus vrai ! 

Pierre, mis en faction par le caporal de pose à dix 

heures, reçut la consigne et se promena pendant près 

de deux heures l'arme au bras. Mais lorsqu'il vit appro-

cher l'heure d'être relevé, il mit à exécution sa fatale ré-

solution. Le trouble de sou esprit ne l'a pas empêché de 

remplir ses devoirs de soldat jusqu'au dernier instant ; il 

avait même attendu que sa faction fût finie pour que le 
poste ne restât pas vacant. 

— Par décret du 28 juillet, M. Carlier, chef de la po-

lice municipale, est nommé officier de la Légion-d'Hon-

neur. M. Y ver, commissaire de police, à Paris, est nom-

mé chevalier du même ordre. 

mai 1849, le sieur Gervais, ancien principal c erc d avoué e 
de notaire, ancien huissier à Clamacy, a été nomme huissier 
près le Tribunal civil de Bourges (Cher), en remplacement 
du sieur Gabriel, décédé, et il a prê.é serment le 12 juillet 
suivant. 

la 

^^
U

>'
an

«'&aise^ M "',
111 de

r
P
remi

.ère instance de Cayen-C teur
 ProvK L

 J
,
ean

 François-IIilaire Mourié, uge 

"
 a

PPeléàTattre
U
s
 6

" emplacement 'de « 

u
" aut

re
 décret du même jour, ont été nommés 

j;
1

'
 a

PPeïéà d'attre" SUT' " rem
P
laceme

»
t de 

paix à 
appelé à 

Mostaganem (Algérie), M. Jean-Télespon-

L'huissier appelle Lebon contre Rineau. 

Rassurez-vous, ce n'est pas le terrible proconsul d'Ar-

ras, celui qui voulut faire guillotiner un perroquet soup-

çonné d'avoir crié vive le roi ! qui ne consentit à lui 

faire grâce qu'à la prière d'une citoyenne tricoteuse, et 

encore à la condition expresse que cette femme sen-

sible et généreuse apprendrait à l'imprudent et sédi-

tieux oiseau le cri réparateur de « Vive la Montagne ! » 

Le Lebon dont il s'agit ici est un citoyen de la Républi-

que de 1848, marchand d'images et portier de sociétés, 

c'est du reste un patriote doué d 'Hn civisme égal à celui 

de son fameux homonyme, moins toutefois les vivacités 

de caractère que, dans les tempe ,'e citoyen Rarrère repro-
chait à son collègue de la Convention. 

Le citoyen concierge donc et la citoyenne Sophie, sa 

fille, jeune blonde au teint bruni, ont fait citer devant 

la sixième chambre de police correctionnelle la famille 

Rineau tout entière. Le père Rineau et ses deux fils sont 

prévenus d'avoir battu, meurtri, écorché et nettoyé (sic) 

le marchind d'images et sa demoiselle. 

Les Rineau sont en outre inculpés à la requête du mi-

nistère public d'avoir insulté et frappé des agens de la 

force publique dans l'exercice de leurs fonctions. 

Le citoyen Lebon est privé d'un œil comme Horatius 

Coclès, mais il a la mine rosée d'un biscuit qui sort d'un 

verre de vin. Il lève l'œil qui lui reste vers le plafond, et 
d'une voix éraillée il s'exprime akisi : 

C 't t lit le jour de la fête patronale de La Villette, j'avais 

été vendre mes images à la barrière (les portraits des 

p'res conscril s de noire jeune République); j'étais de re-

tour et j'avais arrêté mi voiture rue Marie Stuart, en face 

ma porte. Les Rineau , qui sortaient du cabaret, vinrent 

à passer près de moi, et ils mécanisèrent mon établisse-

ment en le bousculant; je voulus faire une protestation 

pacifique, mais ils se ruèrent sur moi comme des réacs 

forcenés. Sophie, ma pauvre fille, accourue à mon se-

cours, essaya de me défendre. Ils la maltraitèrent à son 
tour et la jetèrent dans le ruisseau. 

En un clin-d'œ l la foule devint considérable et le peu-

ple commençait à murmurer. Un moment j'ai en peur 

d'une révolution, mais tout à coup, des sergens deville 

qui passaient dans la rue Saint-Denis, ayant flairé l'odeur 

de la poudre, vinrent me prêter main forte ; les Bineau 

battirent en retraite et furent se réfugier à deux pas de là 

chez leur père, vieil officier retiré, à l'heure qu'il est lieu» 

— Une lettre de Bruxelles annonce que M. Armellini_ 

ex-membre du triumvirat romain, est arrivé en Relgique, • 

et qu'il a obtenu du gouvernement belge une autorisation 

de séjour. La femme de M. Armellini est belge. 

— Un événement qui a failli avoir de très funestes con-

séquences, est arrivé hier dimanche sur la Seine, à la 

hauteurde Viry-Châtillon. Quatre jeunes gens d'une ving-

taine d'années, revêtus de l'indispensable costume de ca-

notier, avaient loué le malin à un constructeur de ba-

teaux du quai Saint-Paul, un petit canot avec tous ses 

agrès pour faire une promenade. Ils s'étaient hâtés aussi-

tôt arrivés eu pleine Seine de déployer toutes les voiles. 

Il commençait à fraîchir en ce moment et la position du 

vent permettait de remonter facilement le cours du fleuve. 

Cette circonstance leur fit naître la pensée de pousser la 

promerade jusqu'à Viry-Châtillon, où ils arrivèrent tant 

bien que mal vers neuf heures et demie, après avoir es-

suyé un léger grain qui les avait forcés de gagner le port. 

La barque fut amarrée contre la boutique à poisson du 

pêcheur de l'endroit, le sieur Ronce, et les quatre jeunes 

gens entrèrent immédiatement dans un cabaret voisin 

pour se remettre de leur fatigue et de leur émotion. 

Après déjeûner, les jeunes gens remontèrent dans leur 

canot, quittèrent le rivage, gagnèrent le large et se dis-

posèrent à descendre sur Paris à toutes voiles. A peine 

avaient-ils parcouru deux à trois cents mètres, qu'un 

coup de vent, aidé par une fausse manœuvre, fit chavi-

rer complètement la frêle embarcation, et précipita les 

quatre imprudens qui la montaient ; trois d'entre eux sa-

vaient nager, mais ils s'étaient enchevêtrés dans les voi-

les et cordages, et ils se trouvaient dans l'impossibilité de 

se débarrasser; le quatrième, celui qui ne savait pas na-

ger, avait pu saisir le bord renversé du canot, et s'y était 

cramponné sans pouvoir remonter la quille tournée en 

l'air; en un mot, ils se trouvaient tous quatre exposés à 

une mort imminente. Plusieurs personnes étaient sur la 

berge et avaient été témoins de l'accident: parmi elles se 

trouvait le sieur Ronce, lequel oubliant ce qui s'était 

passé un peu plus tôt, monta en tonte hâte dans un de ses 

bachots, et courut àtoutes rames avec lesieurFerdinand, 

au secours des naufragés; deux autres personnes, les 

sieurs Manuel fils et Dumont, s'étaient également empres-

sées de monter chacun dans un bachot pour concourir au 
sauvetage. 

Apres avoir rivalisé de zèle et de courage, ces quatre 

citoyens sont parvenus à sauver les quatre jeunes gens et 

à remettre la barque à flot. L'un des naufragés, le meil-

leur nageur, avait presque entièrement perdu connais-

sance quand on l'a retiré ; de prompts secours, parfaite-

ment administrés, n'ont pas tardé à ranimer ses sens, et 

une heure plus tard il était tout à fait hors de danger. Les 

trois autres ont moins souffert ; après quelques instans de 

repos, ils ont pu travailler à réparer les avaries causés par 

le naufrage. Dans le courant de l'après-midi, ils ont fait 

route tous quatre pour Paris, où ils sont arrivés le soir 
sans autre encombre. 

— La fête de la Gare et les divertissemens nautiques 

qu'elle promettait avaient attiré hier nne grande affluence 

de curieux. Comme toujours, en pareille circonstance, les 

filous s'étaient donné rendez -vous ; mais ils avaient 

compté sans le service de sûreté qui les surveillait et qui 

a pu en arrêter un grand nombre. La veille, les agens du 

même service avaient arrêté, à Paris, trois individus qui 
volaient dans les magasins de nouveautés. 

— La rue des Btllettes a été hier le théâtre d'un acci-

dent bien déplorable; une petite fille de six ans qui de-

meurait chez ses parens, au cinquième étage d'une mai-

son de cette rue, est montée à l'insu de ceux-ci, à l'aide 

d'une chaise, sur l'appui de la fenêtre ; là, s'étant pen-

chée en dehors, cette malheureuse enfant perdit l'équili-

bre et tomba de cette hauteur sur le pavé, où elle eut la 

tête et les membres fracassés; la mort a été instantanée. 

— Par arrêté de M. le président de la République, du 24 

DÉPARTEMENS. 

MAINE-ET-LOIRE. — La Cour d'appel d'Angers a remis 

l'adresse suivante au président de la République : 

Monsieur le président, 
Un demi-siècle s'est écoulé depuis que le premier consul, 

à l'époque la plus mémorable peut-être de sa vie politique, 
vainqueur de l'anarchie comme il l'avait été tant de fois de 
nos ennemis extérieurs, posait les bases d'un gouvernement 
tutélaire et réparateur, qu'il offrait à la sanction nationale, 
et auquel se ralliait avec bonheur un peuple épuise par dix 
années de convulsions révolutionnaires. 

C'est dans de< conjonctures non moins graves que vous êtes 
appelé, monsieur le président, à la première magistrature de 
la République, par une inspiration providentielle des comices 
populaires de toutes nos provinces. 

Ce grand acte national qui vous investit de la plus éclatan-
te des consécrations, annonce au monde que la France, una-
nime comme il y a cinquante ans, dans le but auquel elle as-
pire, attache son salut au rétablissement de 1 ordre social, 
dont elle voit en vous la personnification. Votre prudence et 

votre fermeté dans l'exercice d'un pouvoir nouveau, trop sou-
vent contrarié dans sa marche, lui ont prouvé qu elle avait 
été bien inspirée. Aussi les choix qui sontémanés du s tirage 

universel, depuis votre avènement, ont été en q
uel
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une nouvelle expression de l'immense acclamation du 10 dé-
cembre. 

Au milieu des débris dont nous sommes entoures, la ma-
gistrature est restée debout avec une autorité qui semble s'ê-
tre accrue par le besoin universellement senti d'opposer une 
digue au désordre. Elle apprécie celte nouvelle position ; elle 
s'empresse d'en remplir les devoirs , et la Cour d'Angers est 
heureuse d'en déposer aujourd'hui l'engagement entre les 
mains du chef de l'Etat, de l'élu de la grande nation. 

— VAR (Toulon). — On nous écrit de Toulon que le 

magnifique vaisseau V Océan a été disposé depuis quel-

ques jours pour recevoir à bord un convoi de prison-

niers romains dont le nombre s'élèverait de onze à douze 

cents. La majeure partie de l'équipage de l'Océan a été à 

cet effet mise à terre, toute l'artillerie de l'entrepont a été 

enlevée et des aménagemens tout spéciaux ont été faits 

pour que les prisonniers puissent séjourner dans la cale 

et dans l'entrepont, sans avoir trop à souffrir de la cha-

leur ni de l'encombrement. 

— GIRONDE (Libourne), 3 août.— Depuis quelque temps, 

la petite ville de Castillon était troublée chaque soir par 

des charivaris donnés à un veuf près de se remarier. 

L'autorité, qui s'était d'abord abstenue, crut devoir in-

tervenir pour mettre fin à des scènes que le bon sens ne 

réprouve pas moins que la loi. Dans la soirée du 28 juil-

let, le juge de paix du canton se rendit, accompagné de la 

brigade de gendarmerie, près de l'habitation du veuf, 

cernée déjà par plusieurs centaines de personnes. Il 

adressa à la foule des remontrances et des conseils qu'on 

sembla d'abord écouter, mais qui, en définitive, furent 

méconnus. La gendarmerie intervint, alors des voies de 

fait se produisirent. Deux gendarmes eurent leurs aiguil-

lettes arrachées, leurs chapeaux renversés ; un troisième 

fut frappé d'un coup de pierre. Enfin, un individu, qui 

avait été arrêté par les agens de la force publique, fut dé-

livré par la multitude. 

Informé de ces faits, M. le procureur de la République 

crut devoir se transporter sur les lienx daus la soirée du 

lendemain, accompagné de M. le juge d'instruction, et 

suivi d'un détachement de chasseurs à cheval. Au mo-

ment de l'arrivée de la justice, des rassemblemens nom-

breux et bruyans envahissaient déjà les rues. Mais quel-

ques charges de cavalerie suffirent pour les dissiper. On 

rapporte, toutefois, qu'un individu, qui aurait voulu frap-

per de son couteau un maréchal-des-logis, aurait été 

blessé d'un coup de sabre. Malgré ces démonstrations, 

un nouveau charivari eut lieu le 30 juillet. Depuis, cette 

population, si chatouilleuse à l'endroit des seconds ma-

riages, paraît être rentrée dans le calme. La justice re-

cherche activement les coupables. 

Bourse de Paris du 6 Aont 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouiis. du 2'2 mari 88 15 

Quatre 1/20/6, j du 22 msn. 
Quatre 0/9, j. du ii mari... 
Trois 0/0, j. du 22 juin 53 75 
Cmqo/o(emp. l»4») 
Bon» du Trésor 
Actions de la Banque 2272 56 
«ente de la Ville 
Obligations de la Vitie 1200 — 
Obi. Emp. 25 millions 1145 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 Dr. . . 
Zinc Vieille-Montagne — — 
— Récépissés de Rothschild. 83 — 

5 o/o de l'Etat romain. .... 74 i|2 
Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêt». — —i 
Dette passive — — 

3 0/0,). de juillet 1»4J 34 1[2 
Belgique. Emp. is3i — — 

— — 1846 92 1|2 

— — 1»42 92 1|2 
— 3 8/0 
— Banque 183S.... — — 

Emprunt d'Haïti 130 — 
Emprunt de Piémont. — 
Lots d'Autriche — _ 
5 0/0 autrichien — — 

FM COURA8T. Précèd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bai. eooni 

S 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 
87 60 

53 25 

88 15 

53 80 

87 5» 

53 30 

88 10 

53 80 
— 

CHEMINS DX ÏT.B. COTÉS AU PAKQTJXT. 

AU COMPTANT-

Saint - Germain. . 
VersaUl. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orfèans.. 
Paris à Rouen... 

Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Strasb. à Bâte... 
Orléans à Vierzon 

Boulog. à Amiens 

Hier. 

210 — 
170 — 
755 — 
525 — 

212 50 

100 — 

Au]. 

355 — 

213 75 
168 75 
765 — 

522 50 

220 — 

100 — 
300 — 

170 — 

AU COMPTANT. 

Orl. à Bordeaux 

Chemin du Hord 
Mont, i Troyes, 

Paris à Strasb. . 

Tours à Nantei. 
Paris à Lyon. . . 
Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig. . . 

Montp. à Cette. 

Hier. Allj. 

397 50 397 50 
420 — 422 50 

353 75 353 75 
305 — 306 25 

On parle beaucoup dans le monde médical d'un travail re-
marquable qui vient de paraître dans les divers journaux de 
Paris, sous ce titre : Variétés médicales, Conseils aux mères 

de famille ; travail dû à la p urne d'un praticien distingué 
M. FATTET , inventeur et seul possesseur, comme on sait de' 
la nouvelle préparation (1) pour {'embaumement a la guèrison 
immédiate des dents malades ou cariées. 

L'auteur de cet article, d'accord avec les plus illustres mé-
decins de cette époque, signale avec force aux savans et aux 
gens du monda les inconvéniens et même les dangers des dents 
a pivots a ressorts et à crochets, etjles immenses avantages 
pour la beauté la santé, la prononciation et la mastication 
des nouveaux dentiers Fatlet, ou râteliers masticateurs sanî 
igatures ni crochets. L'admirable disposition de ces den-

tiers leur légèreté , la solidité de la matière qui sert 
leur fabrication , et la rare perfection avec laquelle ils 

sont exécutes, les rendent inaccessibles à l'acidité des sucs de 
la salive, et ne nécessitent aucune 
aucune extraction de racines 

à 

opération de la bouche ni 

De te
!
s avantages, joints à l'extrême promptitude avec la-

quelle sont livres ces dentiers, quel que soit le nombre des t -c i, uuc auu ie noniDre ctes 
dents ar,ificiel e

3
 ont valu à cet habile dentiste une réputa-

tion qui n a pas de rivale en France et même en Europe et 
les éloges des médecins et du public, les meilleurs ' 
pareille matière. juges en 

363, RUE SAINT-HONORÉ. 

(1) Prix du flacon, 10 fr., avec la brochure explicative, in-
dispensable aux personnes affectées de maladies dentaires et 

surtout a celles qui portent de* dents sans crochets. (Affran-
chir et mandat sur la poste.) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 AOUT 184S 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES 

Paris m S ipriK ftUn DU PLATRE- SAINT-

- SAISON AVOTE. 

Etude de M' GOURBINE, avoué, rue du Pont-de-

Lodi, 8. 
Adjudication le 22 août prochain, au Palais-de-

Justice, à t'aris, par suite de baisse de mise à prix, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Plà;re-St-

Avoie, 12. 
Produit : 4,300 fr. 

Mise à prix réduit; de 45,000 à 35,000 fr. 

S'adresser audit M« GOURBLNE ; à M* Girauld, 

avoué, et à M* Dupont, notaire. (9973J 

res de relevée, 
D'une grande et belle MAISON DE CAMPAGNE, 

sise à Soisy-sous-Eùo'es, près Corbeil (rive droite 

de la Seine), avec parc, prairies, bois, eaux-vives, 

rivière anglaise, verger, potager, orangerie, va-

cherie, écurie, remises, cour, basse-cour, grilles 

donnant accè a U forêt de Serart. 

Contenance, 11 hectares 50 ares. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Corbeil : \' A M' DELAÙNAY, avoué poursui-

vant, rue des Grandes-Rordes, 10; 

2° A M' Dupond, avoué présent à la vente, rue 

de la Pêcherie, 10 ; 
A Soisy-sous Etioles, pour visiter la propriété, 

au jardinier. (9976) 1 

p-is MAISON RUE DE DOUAI 
Etude de M* LEalliUR, avoué à Paris, rue d An-

tin, 19. 

Adjudication en l'audience des saisies immobi 

lières du Tribunal civil de première in-'.ance du 

département de la Seine, séant au Palais-de-Jus 

tice, à Paris, deux heures de relevée, le jeudi 16 

août 1819, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de Douai, 40 

(22 ancien), avec grand enclos ensuite plantée 

d'arbres d'agrément. 
Superficie, 2,843 mètres 84 centimètres, dont 

400 mètres re ranchables par la ville de Paris. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

•S'adresser pour le- rensuignemens : 

A Paris, à M' LESIEUR, avoué poursuivant la 

vente, et dépo--itaire d'une copie du cahier des 

charges, rue d'Antin, 19. (9978) 

frSSL MAISON DE CAMPAGNE 
Etudes de M" DELALNAY et DL'POAD , avoues à 

Corbeil. 

Adjudication en l 'audience des criées du Tribu 

nal civil de première instance séant à Corbeil (Sei 

ns-et-Oise), le mercredi 29 août 1849, deux heu 

août 1849, heure de midi, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de Versailles, 

D'une MAISON bourgeoise appelée le Petit-Yau-

pereux, composée de bàtimens d'habitation et de 

service, avec cour, basse-cour, jardin potager, 

jardin d'agrément, pièce d'eau, prés et bois. 

Située à Vaupereux, commune de Verrières-le-

Buissoii. canton de Palaiseau, arrondissement de 

Versailles. 
Le tout d'une contenance d'environ 7 hectares 

90 ares 61 centiares. 
Miss à prix : 3,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M* LACMAILLIER, avoué à Versailles, rue des 

Réservoirs, 17. (9970) 

Versailles D Ï? ADBÎÎI!F^' A ST-GERMAIS-

(Seine-et-Oise.) i UilUll 1 II EN-lAYE. 

Etule de M' RENAULT, avoué à Versailles, rue 
Duplessis, 86. 

Vente en l'audi; nce des criées du Tribunal civil 

de Ver.-ailles, le jeudi 30 août 1819, à midi, en 

un seul lot, 
D'une belle PROPRIÉTÉ d'agrément et de cam-

pagne, avec j ird n et dépendances, sise à Saint-

Germain-en Lave, rua du Boulingrin, 5. 

Porte cochère sur l'avenue du Boulingrin, bâti 

mens d'habitation de maître élevés sur caves, 

d'un rez de-c ausM'e, d'un premier étage carré et 

d'un de.ixième étage lambrissé; bâtiment servait 

de communs, écurie, remise, jardin bien planté, 

bassin dans le jardin. 
La contenance est d ; 50 ares environ. 

Le 2 septembre 1817, la propriété sus-désignée 

a été achetée moyennant 38,750 fr. de prix i rin-

cipal. 
S'adresser pour les renseignemens, à Versailles 

1° A M' RENAULT, avoué poursuivant, rue Du 

plessis, 86 ; 
2° A M' Pallier, avoué présent, place. Hoché, 7. 

(9971) 1 

(sê L) MAISON A VAUPEREUX 
Adjudication sur saisie immobilière, le jeudi 23 

Mise à prix : 65,000 fr. 

2» D'une charmante MAISON DE CAMPAGNE, 

à Grand-Rourg, près le château di Petit-Rourg, 

chemin de fer île Corbeil, entre Ris et Evry, r
t

u-

îiissant toutes les dépendances désirables, et re-

marquable par un beau choix d'arbres fruitiers. 

Mise à prix : 17,500 fr. 

S'adresser à M' I1LTLLIER, et sur les lieux, à 

Paris, au concierge, et à Grand-Bourg, à Vin-

BAISSE DE PRIX. 

cent, jardinier. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

pa- s TROIS BIAISONS A PARIS. 
E ude de Sr POTIER, notaire à Paris, rue Riche-

lieu, 43. 

Adjudication sur licitation entre majeurs, en la 

chambre des notaires de Paris, par le ministère 

de M" Potier, l'un d'eux, le mardi 28 août 1849, à 

midi, de TROIS MAISONS sises à Paris. 

La première, rue R rda, 2. — iMise à pr.x : 

65,000 fr. 
La seconde, rue Borda, 4. — Mise à prix : 

55,000 fr. 
Et la troisième, rue du Mouton, 3.—Mise h prix : 

50,000 fr. 
Ii y aura adjudication sur une seule eut hère. 

S'adresser à M* POTIER, notaire, rue Richelieu, 

45, et à M* Bouclier, notaire, rue Neuve-des Capu-

cines, 19. (9918; 1 

p- s MAISON RUE DE TRàCY. 
Adjudication sur une enchère, en la chambre 

des notaires de Paris, le mardi 14 août 1849 (M 

UUILLIER, rue Taitbout, 29), 
1° D'une MAISON de produi», sise a Paris, rue 

de Tracv, 14, près la porte Saint Denis, onzeeroi 

sées de façade, quatre boutiques, rapport, 7,730 fr. 

(9798) 

Paris 

HOTEL MEUBLÉ. 
Vente en l'étude de M* PRESCHEZ, notaire à Pa 

ris, rua Saint Honoré, 297, le 22 août 1849, à 

midi, 

D'un FONDS D'HOTEL MEUBLÉ, connu sous le 

nom d'hô el de Hoilaude, exploité à Paris, rue des 

Vieux Augustiiis, 38, du mobilier servant à son 

tx t loitaliun, de l'achalandage y à. taché et du droit 

au bail des lieux où il s'exploite. 

Mt:eàp ix: 1,000 fr. 

S'adresser audit M< PRESCHEZ. (9980) 2 

TERRE PATRIMONIALE DE MILLY, 
A Vriiira à Pamidbl , appartenant à M. DE LA 

MARTINE, située à deux myriamè res de MuCon, 

composée de deux maisons d : maître, trente mai 

sons de cultivateurs, pressoirs, bàtimens et us 

tensiles nécessaires à l'exploitation viticole; vi 

gnes, terres, prés, et d'un revenu net approximatif 

de 21,000 fr. 
Ou accordera les facilités de paiement en rap-

port avec l'exigibilité des créances hypothécaires 

dont la terre est grevée. 

S'adresser à M* FOILIARD, notaire k V'àcon, et 

à M. de Lo.mî.rtine, rue de 1 Université, 82 

Paris. (9948) 

• nfin-pr» en l'étude de MM. Fortin, Bocquet et 

Â ubllLll Desgranges, rue Montmartre , 148. 

pour vivre de son bien, bonne clientèle de maré 

cbal-vétérinaire bien située. Bénéfice net, 5,000 f 

Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Ch.» 

'\rgenlenil, de la Touraine ou de la Basse- Boi ' 

mat-j bien d'exce lens vins vieux de Bo* 

fouruit, à raison de : r" 

d 

g -gne; mai 

deaux, que 

3* c. la bout. ©O fr. la pièce 40c. itre, 

LA SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNON» 
RUE NEUVE-ST-AUGUST1N, H. '

 È
> 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 184.(5 

A 39 c. la bout.,—1 10 f. la pièce,—50
 c

. le ij." 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. l
e

 1, ' 

A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. l
e
 ||» 

Vins sup. à 60 et 75 c. lab ' ib., 173 et 203 f. la
 P

j
e
 ' 

Vins fins de 1 f. à6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la
 p

,^' 

(244:"' Rendus sans frais à domicile. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôi de la MANUFACTURE 11F 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUIBAL 4 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant' 

du gouv.), un grand choix d'afticles trèj util» 

et presque indispensables en voyage, tels q
Ue ma 

telas, coussins et colliers à air, ceintures de na. 

tation ou de sauvetage, bonnets de bains, urinaux 

portatifs, clysoirs , bas de marais et manteauj 

imperméables fort légers pour la chasse et la 

pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-

pille de cette maison et se vendent avec garantie 

(2383) ' 

FONTAINES FILTRES - CHARBON 
De DUCOMMUN, boulevard Poissonnière, as. 

Ces filtres ont été recommsn lés comme préser-

vatifs, en 1832, lors de l'invasion du choléra, par 

le conseil de salubrité. 

L'Institut, dans son dernier rapport, a déclaré 

qu'ils assuraient partout la salubrité des eaux. 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation.) 

(2598) 

Librairie de CiUILLAUMIcV et C» rue Richelieu, 14, éditeur du Journal des Économistes, de la Collection des principaux Économistes , du Dictionnaire du Commerce et des Marchandises. 

PAR M. CH. DUfiÛYER, CONSEILLER D'ETAT, 1E1BBE DE L'INSTITUT. 
SOMMAIRE ! t Le fait même de la Révolution. — il. Cause fondamentale rie la Révolution. — III. Combien peu elle était nécessaire. — 

IV. Comment, sans être nécessaire, elle n'a pu être évitée. — V. Régime étrange qu'elle a voulu établir. — VI. Résultats de l'essai de 
République démagogi-socialiste. — VIL Bilan de la Révolution. — VIII. Réaction que la Révolution a provoquée. Comment doit être dirigée 

cette réaction, et jusqu'où elle doit s'étendre. — Pièce» justificatives. 

ili volume In-8° de »5« jtases. — Prix 1 4 francs, 

IALIS 
PAU M. LOUIS REYBAUD. 

0« édition. — * beaux volume» grand fis-lS. Prix : » fr,; franco, par la posle, S fr. 

JOURNAL DES ECONOMISTES 
Revue JtïensHetic d'Économie politique et des Questions agricoles, manufacturières et commerciales. 

PRINCIPAUX RÉDACTEURS : MM. FRÉDÉRIC HASTS AT, membre correspondant de l'Institut, représentant du peuple. — AD. BLAIST:._— BLANQOI, 

membre de l'Institut. — MICHEL CHEVALIÏB, professeur d'écenomie politique au collège de France. — A. ClÉMENT. — PISKBE CLEMENT. — DE 
COIMONT, ex-srcrélaire-général aux finances. — CH. CCQDEUN. — DAVID (du Gers), ex-représentant. — CH. DUIWOYER, membre de l'Institut, conseiller 
d'Etat — GBSTAVK DE PUYNCDK. — HIPPOLYïE DUSSARD, ex-conseiller d'Etat et ancien préfet - D'ESTEBNO, membre du conseil-général de 
Saône-el-Loire. — lEON FAUCHEE, membre de l'Institut, représentant, 'ancien ministre de l'intérieur. — ALC. FONTEYRAUD. — JOSEPH GAR1UIER, 

professeur d'économie politique à l'école des ponts-et-chaussées. — DE LA FARELLE, membre correspondant de l'Institut. — LOUIS IiECLSRC, — ALF. LE-

GOYT, chef de bureau. — G. M1SSÉ, magistrat. — G. DE ÏÎOIINAHÏ. — M. MONJIAM, sous-directeur de l'école Chaplal. — MORE AU DE JOJVJVES, 
membre de l'Institut. — ESQUIBOU DE PARIEU, représentant. — H. PASSY", membre de l'Institut, ministre des finances. — RAPET, inspecteur-général des 
écoles primaires' — RENOUA.» D, ancien pair de France, conseiller à la Cour de cassation. — LOUIS REYBAUD, représentant. — NATALIS ROSDOT. — 
HORACE SAY, conseiller d'État, membre. du conseil-général de la Seine, etc. — V DE TRACT, représentant, ministre de la marine. — VILLENEUVE BAB-
61MOHT, membre de l'Instilut. —VIVIEN, membre de l'Institut, conseil er d'Etat, ancien ministre. — DE WATTEVIiLÏ, inspecteur-général des établissemens 

de bienfaisance. — WjOlOWSKI, représentant, professeur de législation industrielle au Conservatoire des Arts et Métiers, etc., etc., etc. 

XOUYKLLKM PUBLIC A'S'IOXS. 

SOMMAIRE du N° 100. — Tome XXIII, 8« livraison de la huitième année. — La 
Patrie, statistique sommaire de la France, par M. A. Moreau de. Jonnês (de l'Institut). 
— II. De l'Impôt, sur l'intérêt de l'argent ou sur le capital, par M. Esquirou de Pa-
rieu, représentant. — III. Du Projet de loi de M. Falloux sur l'instruction publique, 
par M. A. Clément.— IV. Revue de l'Académie des Sciences morales et politiques. — 
V. Situation des Banques en Europe, par M. Michel. — VI, Exposition des Produits 
de l'Industrie Irançaise en 1849, par M. Joseph Garnier, 2 E article.— Vil. Correspon-
dance. — VIII. Bulletin. — IX. Bibliographie. — X. Chronique. 

SOMMAIRE du N» 99.—Tomé XXIII, 7" livraison de la huitième année. — I, De la 

Législation actuelle des voiesde transport, par M. Dupuit, ingénieur en chef des ponts-
et-chaussées. — II. Lettre sur le Prêt à intérêt, par M. G. de Molinari. — III. Coup 
d'œil historique sur le Papier-Monnaie, par M. Villermé Dis.—IV. Introduction histo-
rique à l'élude de l'Economie politique, par M. Mac Culloeh.— V. De la Centralisatin 
administrative et de ses dangers, par M. El. Anisson (compte-rendu par M. A. Biaise). 
—VI. Revue de l'Académie des Sciences inorales et politiques. — Vil. Congrès central 
An l'Agriculture, par M. L. Leclerc—Vlll. Exposition des produits de l'industrie, par 
M. Joseph Garnier.—IX. Premier Message du Président de la République française. 
— X. Correspondance. — XL Bulletin. — XII. Chronique. 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 30 fr. par an, pour toute la France ; — 16 fr. pour six mois ; — 40 fr. par an pour l'étranger ; 22 fr. pour six mois. — Un 11° séparément, 3 fr. 
La collection complète du JOURNAL DES ECONOMISTES, compris lu 8" en cours de publication, formera 24 beaux volumes grand in-8°, renfermant la matière d'environ 75 

olumes in-8° ordinaire. — Le prix des huit années est de 240 fr., et 200 fr. seulement pour les personnes qui prendront un abonnement à la neuvième année. — On accordera 
^es facilités pour le paiement aux personnes notoirement sohables. — Les abonnés au JOURNAL DES ECONOMISTES jouissent d'uno remise de 15 pour 100 sur toutes nos pu 

kticalions. 

L'INDUSTRIE FRASîÇAIFE, depuis la révo-
lution de Féviier, et L'EXPOSITION DE 1849, 
par M. AU0ÎGAÎWNS, cliet' du bureau de, l'industrie 

au ministère du, commerce. Brochure grand in- 18, 1 fr. 
SU PAUPÉlïISME ET DfcS SSCOJiiS PU-

BLICS DA * S LA VILLB DE PARIS, par M. 

VEE, maire du 5" arrondi-sem. Brochure in -1 8, (iO c. 
RICHEaCSïS SUR iES ENFANS TROC 

VÉS et sur l'intempérance* des classes laborieuses, par 
M. LABOORT, 2" édition; 1 fort vol, in-8°, 7 fr, 50c. 

DU DROIT DE VIVRE ou de la lihcrté commer-
ciale, par M*"*, ancien négociant, 1 vol. in-12, 1 f. 

LE DROIT AU TRAVAIL A L'ASSEM-

BLÉE NATIONALE, recueil complet des discours 
prononcés dans cette mémorable discussion, avec des ob-
servations par MM LÉ'-'KT FAUCH * R. DE FA 

aiEU , FilÉD. 3 «.STI AT, WOÏ.OW8KI; une 

introduction, notes et notices biographiques , par JO 

SEP H GAKNIER, i vol. i»-8s (i fr. 
DE LA PUISSANCE ABSÉ aiCAlNE. — Ori-

gine, — Instilutions,— esprit politique, — ressources mi-
litaires, agricoles, commerciales et industrielle» des Etats-
Unis, par G.-T. POUSSIN, ambassadeur de la Répu-
blique aux États-Unis, 3" édition, revue, augmentée, 2 v. 
in-8», 15 fr. 

STATISTIQUE DE L AGRICDL fURK DK 

LA FRANCS, d'après la grande, statistique officielle 
et ses appendices, avec la comparaison de la production 
agricole actuelle îwcel'e des époques anciennes et des pays 
étrangers, par SU. -1. MOREAU DE JOiH &fÈS, 
membre rie l'Institut, 1 toi t vol. in-8°, il fr 

ANNUAIRE DK L'ÈCONOMIK POLITIQUE 

et de L - STATISTIQUE, par MM. JOSttPH 

GARNISR el GÏJIt,*.. ATJMïN , 6' année, 1 fort 
vol. in-18, 3 fr . 50 c. 

CATÉCHISME FINANCIER , par M DE 

RIÏERT-MONCIAR , 1 vol. in-18, 60 c. 

DU CRÉDIT DE LA CIRCULATION, u> 

M. C E3ZK.OW3KÏ ; 2' édition revue et beai .eottD 
augmentée, 7 fr. jO c, 

LS CREDIT ET L*S BANQUES, par M. CH. 

COQUELÏN, 1 vol. grand in-18, 3 fr. à') c, 

PETITS FAMPEXETS DE M B ASTI AT : 

SOPHÎSMES ÉCONOMIQUES, 1" et 2' s Tics, 

2 jolis vol. in- 16, 2 lr. 

PROPRIÉTÉ ET LOI. — Justice et Fraternité, 

f vol. In-ICJ 40 c. 

CAPITAL ET RENTE, I vol. in-l(i, 35 c. 

PROTECTIONISME ET COMMUNISME, I 

vol in-16, t 35 0. 

PAIX ET LIBERTE, ou le budget républkain, 

1 vol. in-10, (iOe. 
MAUDIT ARGEST, — L'Etal, 1 y. in-16, 10 c. 

OUVRAGES l'OUR L'ÉTUOE DE L'ÉCONOMIE POLITlylE. 

É t.» MENS DX L'ÉCONOMIE POLITIQUE, 

par M. Joseph GAÏiNIER; 2
E éd., I fort vol. 

grand in-18,' , 3 fr. 50 c. 
CATECHISME D 'ECONOMIE POLITIQUE, 

par j .-B. SAV, 4' éd;t., I vol in 12 2 fr. 
TRAITÉ D'ÉCONOMIE POf.ITIQDE, parle 

même, 1 seul et fort volume grand in-s°. 10 fr. 
C JUKS COMPLET D'ÉC;ONOMIE POLITI-

QUE PttAT -QUE, par le même, 2 v. gr. in-te°. 20 h 

PRIKCIPESDS L ^COaOMlE POLITIQUE 

et d» l'imuôt, par RICAROO, I vol. gr. in-8°, U fr. 
CONTES SUR LEÇON .I..IE POLITIQUE, 

par miss MARTIWEAO, 2 vol. in-8°, 20 *• 

ÉLÉMEfiiS DE STATISTIQUE, par M MO-

REAU DE JOHT&'Eî, 1 vol. gr. in-18. 3 fr. 50 c. 
HISTom K DE L'ECONOMIE POLITIQUE, 

par M. F. BIHNQ31 ( le l'Institut), î» édit., 

2 vol. gr. in-18, ' 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, ponr l'année 8SSO. dans les PKTSTKS-APBICUlîS, la CJAieiiXTE t»EH TBIBUrVAUX et LU E»HOET. 

Vente» mobilières. 

TENTES PARAliTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« JACQCIK, huissier, rue 
des Bons Enfans, 29. 

En une maison sise à Paris, rue Mon-
Uiabor, 12. 

Le 9 août 1849. 
ConsiMant ui bureaux, bibliolhèque, 

tables, piano, chaises, fauteuils, gla-
ces, pendules, e,c. Au compl. (997») 

SuiTant acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le 1" août 1849, 

Les soussignés : 
M 1'ierre-î.icolas ELlf, entrepreneur 

de bains, demeurant à Paris, rue du 

Temple, 11» ; 
M Etienne-Adrien MATHIAS, renlier, 

demeuranl à Paris, boulevard du Tem-

ple. , . 
Et fl. .Marie-Louis B1NAUI), herbo-

liste, demeurant à Paris, rue de la 

Croix, î ; 
Tous trois proprièlaires ou locatai-

res, dans les proportions suivanles, des 
matériel et fonds ou achalandage d'uu 
établissement de bains de toute nature 
exploité à Paris dans une maison, ru 1 

du Temple, 1 19, el dans un petit em 
placement 4-pendant d' une maison 1 ue 
uiipeli'.-Thouars, 19, et connu tous le 
no,n de : Bains frauçais, savoir : 

MM. Eiy el Maihias, locataires con 
joimeme;it des deux qu3ris apparte-
nant à .Uil. J an Euenae Bourdiltat et 
Félix Pigeorj, a.ix termes d'un acte 
passe devant U« Thomas, notaire à Pa-
ris, le 19 juillet »84s, M. Ely, proprié-
taire d'un quart : M Mslhias, proprié 
taire o'un huicème, et M. Binaud,pro 
priélaire o'nn h iiliéme; 

Ont forme en^re eux une société en 
nom colleC 'if pour l 'exploitation dudii 
établissement de bains ; 

1! a été stipulé ce qui suit : 
Art. 2. 

Celte société commencera le pre 
micr aoûl 16I9, el Unira le premier 
ju '11 *1 1859-, ou le i" mai de la même 
ani-cc, si à et t'e époque les proprié 
lairtsdu matériel ne s'éiaieDl pas en-
len ius entre eux au sujet du maté 

riel. 
Art. 3. 

La raison soc aie sera, ainsi que la 
la siguaiure sociale : MATH1AS el C 

Art. 4. 
Le siège de la -ociélé sera à Paris 

rue du Temple, 119. 
Art. 5. 

L'établissement étant actuellemen 

en pleine exploitation el pouvant mar 
cher avec les receltes et bénéfices quo-
tidiens, il n'y a pas lieu do former un 

fonds social. 
Ail. 6. 

Chaque associé devra consacrer tout 
son temps, son industrie el ses soins 
à la société. M. Maihias S' ra chargé 
spécialement de la direction de l'ad-
ministration el de la surveillance gé-
nérale de la société, de la tenue de la 
caisse el des livres, de fjire tes rebel-
les et les acquisitions, mais au comp-
tant seol-ment et pour une somme 
n'excédant pas deuxe-nis francs.Tou e 
acquisition excédant deux cents francs, 
ou faiie à crédit, même pour une som 
me inférieure à deux cents francs, 
ainsi que tous engagemens pour a-
bounement de fourniture d'eau, de gaz 
ou autres objets, abonnemens de tra-
vaux, assurances contre l'incendie , 
ou pour tout autre objet, devront eu e 

nés par les trois assoeiés. En con-
séquence, tous engagemens contrac-
tés en dehors des slipulaiions du pré-
sent arlicles.ronl la dette de l'associé 
qui Les aura contractés, el nullement 
de la société. MM. Ely et Binaud seront 
chargés seulement dû service des bains 
de vapeur, russes el de Barége, et 
rempliront tes (onctions de garvons de 
bains -en chef pour ces bains seule-
ment. Maihias sera seul chargé de 
la .direction des autres bains. Aucun 
associé ne pourra, pendant le cours de 
la société, s'intéresser directement ou 
ndireclemenl à une culrepii-c quci 

conque dé baies. 
Art. 7. 

Chaque associé sera intéressé pour 
un lien dans les pertes et 1 énelices 
do la société, quels que sci ut ses 
droits plus ou moins loris a la pro-
proprieié ou i la location des maté 
riel et fonds, ou a- hulandage dudil é-
tablissement de bains. 

Ait. 1 1 . 
La société ne sera pas dissoute par le 

décès d'un ou de deux associes ; elle 
continuera avec ses veuve, héritiers el 
rep-é.sen'an^, qui néanmoins ne pour-
ront s'immiscer dans l'aiminislralion 
de la secielé ; ils devront s'en rappor 
ter aux inventaires annuels ; ils auront 
droil au tiers des bénéfices de la socié-
té et supporteront les perles par tiers 
comme leur auleur, à l'exception seu-
|< tnenl qu'ils n'auront pas droil au 
prélévem.nl nursuel de ent cinquante 
Iran, s, dont est question audit acte de 
société. 

Art. 12. 
Dr ns le cas où, par suite de quelque 

méfait ou malversation, l'expulsion de 
la société serait judiciairement obt 
nue contre un des associés, la société 
ne serait pas dissoute pour cela : elle 
continuerait avec l'associé expulsé , 
qui ne pourrait plus s'immiscer dans 
les tffaires de la soeiélé, il devrait s'en 
rapporter aux inventaires annuels ; il 
conserverait ses droits au tiers des bé 

néliees, i l'exception toutefois du pré-
lèvement mensuel do cent cinquante 
francs donl il es' question audit acte 
de société, el il supporterait les pertes 

par liers. 
Art. lî. 

Aucun des associes ue pourra céder 
toutou partie de ses droits dans la so 
ciétè sans le consentement exprès et 

par écril de ses associés. 
Pour extrait : 

Signé : ELY, BINAID et MATIIIAS. 

(esi) 

D'un acte sous seings privés, en date 
rj Paris du 24 juillet 1819, et à Olivel 
(Loiret) du 25 du même mois, enregis-

tré. 
Il appert: 
Que la société en nom collectif pour 

la fabrication et le commerce de pro-
duis chimique, dont le siège est a Pa-
ris, rue des Francs Boui geois-Sl-Mi-
cïiel, 8, connue sous ta raison sociale 
BOWEAU, PELLETIER el C', et exis-
tant entre M. Aibtido BOWEAU, H 
Pif rre- Joseph -Edouard PELLETIER 
SI. Antoine VEKON, demeuranl tous 
trois à Pari" , rue des Francs-Bour-
geois-Sl-Miehel, s, et M. Aristide 1 ON-
TAtNE, demeuranl à lssy, près Paris, 
a étedis -OiC- à IVgard de MM Boyveau 
el l'eilciier, à compter du 1" juillet 

1849; 
Qu'elle coutinuo l'exister entre sut. 

Veron el Fontaine, spus la raison so-

ciale VI KON el FONTAINE; 
Et que les parties s'entendront ulté-

rieurement pour la liquidstion el le 
parlsge de l'actif el du passiT de la so -
ciétè. 

Pour extrait : 
S gué BOÏVEAC , PrLLETinn, VE-

ROS el FOMAINE. 

LIQUIDATIONS Jl'DlCiAlkH*. 

Dteretdu i. soûl 114*). 

CONVOCATIONS DF. CRÉANCIERS. 

Sont invités j se rendre au Tribunm. 

dr cummtrc: Je Paris, sali; ti-j ttssrm 

blées des r.rcancicrSf MM. Us créan-

ciers ! 

SYNDICAT*. 

Du sieur CARbET (Jean - Julien), 
md de farines, rue des Pfouvaires, I. 
le 11 août à 3 heures [N» 720 du gr.]. 

Du sieur SANDV (Frédéric-Edouard) 
horloger, rue du Coq-Sl-llonoré, ls 
le 13 aoûl à il heures [N" 721 du gr.]; 

Pour assister à ïasstmbtéc dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulteraient sur la composition de l 9-

tat dis créanciers présumés au: -ur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou 
d'endossemens n'étinl pas connus sont 
priés de remettre au greffeleurs adres-
ses, f lin d'être convoqués pour les as-

senai lées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sienr LOIZEAU (Alexandre-Vital)' 
bourrelier, rue Mercier, i, le 13 aoû.1 

à 9 heures [H° 659 du gr ]; 

Du sieur HAUSER aîné (Aaron), fac-
teur aux farines, rue Grenelle St-Ho-
norè, 1, le 11 août i 9 heures [N° 617 

du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidenct 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqué» pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHATEL jeune (François-
Alfred), fab. de bronzes, rue des Trois-
Pavilloiis, 1 1, le 1 1 aoûl à 9 heures [N" 

!J du gr.]; 

Du sieur TCGOT jeune (Charles 
Paul;, bijoutier, bcul. des Italiens, 11 
le u aoûtà 11 heures [N* 6i8du gr.] 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la f*rii&*ion du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s'entnidre dé-

tarer un èiat d union, el, dans ce der-

nier casj être immèdièlenu nt consallés 

tant sur les faits di la gestion que sur 

Vulilitê du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA , llneseraidiais que lin créan-

ciers reconnus 

PR1LUCT10N DE TITRES 

Messieurs les créanciers des sieurs 
MATHIEU ( Pierre ) , marchand de 
vins - iraiteur, à Montmartre, villa-
ge Orsel , sont invités à produire 
leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, i dater de ee jour, entre 
les mains de MM. Ilellei, rue Paradis-
Poissonn., 56, et Queruel, md de vins, 
i l'Enlrepôi, syndics, pour en confor-
miléde l'art. 492 du Code de commi rce, 
être procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai jN' 3 7o4 du gr. J; 

Messieurs les créanciers du sieur 
BAST1EN (Joseph), menuisier, rue 

du Rocher, n 23, sont inv. à produire 
leurs liires de créaneès avec un 
bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Richomme, 
rue d'Orléans-Sl-Honoré, n. ^.syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, èlre procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N' 697 
du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre eu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des faillites, MM. Us créanciers t 

-NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM les créanciers des sieurs DE 
BROSS.VHD frères (Charles-François-
Henri et Charles - Alphonse , mer-
ciers , rue Saint - Denis, u. 92, sont 
invites â se rendre le 11 aoûl à 11 
h., au palais du Tribunal de com-
merce, salle dos assemblées des lailli-
i f s, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle te juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination do nou-
veaux syndics [N° 8264 du gr.]; 

CONCORDATS. 

Du sieur ROCHAIS .François -De 
nis), anc. boulanger, rue Neuve-Co-
qienard, 19, le u aoûtà i heure [N 
8851 du gr.]. 

Du sieur CCVARD (François Louis 
Dominique), eut. de peinture, rue de 
Vaugirard, 61, le 13 aoûl à 9 heure 
[N° 3630 du gr.]; 

Du sieor IIAUDIQUf T(Eloi-Laur*nt , 
anc. md de nouveautés, demeurant rue 
MoufiVtard, loi, le 13 août à 11 heu 
res [N° 8818 du gr.]. 

Do dama PH1LIÛOR, couturière, rue 
de Hanovre, 6, le 11 août à 1 heure 
[N* »348 du gr.); 

i'eur entendre U rapport des syndi 

sur l'état de la faillite et délibérer sur l 

formation du concordat, ou, s 'il y 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union^ 

et, dans ce dernier cas, être immédiat* 

ment consultés tant sur les faits 

gestion que sur l'utilité du enaintisu ou 

du remplacement des syndics. 

SloTA. Il ne sera tdmi» que ies oràts 
eiers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FLEDRV (Jean-François) 
bonnelier, rue des Déchargeurs, 8,1e 
u aoûtà 9 heures [N° 8772 du gr. i; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l admettre s 'il y a lieu, ou pas- ' 

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics . 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers ! 

Du sieur BOURDIN fAugusle-Ca 
ixte), md de vins, rue Feydeau, 28, 
entre les mains de M. Herc , faubourg 
Poissonnière, 14, syndic de la faillite 
[N- 8S2S du gr.]. 

Du sieur VIREMA1TRE (Nicolas), can-
linier, caserne des Cêleslins, entre les 
mains de MM. Richomme, rue d'Or 
léans-St Honoré, 19, et Mallct, bou-
chor, rue Sl-Autoine, syndics de la 
faillite IN" «922 du gr.]; 

Du sieur ULTCHB (Joseph), horlo-
ger, galerie Valois, 147, entre 
maini'de MM Richomme, rue d'Or-
léaûs-Sl-llonoré, 19, el Dégraux, rue 
Sle-Anne, si, syndics de la faillite [N* 
8S15 du gr.]; 

Du sieur WARMEL (Pierre- Joieph), 
tonnelier, rue dos Vieux-Augnstins, 2 t 
entre les mains de Si. Gromort, rue 
Momholon, 12, Syndic de la faillite [N» 
8821 du gr.]. 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi dis a 8 mai iS3S . être procède 

à ta vérification des créances, qui com-

ncera immédiatement après t expira 

tien de ce délai. 

sera rendu parle» syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis surl'excusabilité du failli [N» 
3377 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la' faillite du sieur BOUVOT-
DAV1D (Jean-Claude-Ai.toine), lapidai-
re, rue Neuve-Saint -Nicolas , B. 12, 
en retard de faire vérifier et d'af 
lîrmer leurs créances , sont invi-
tés a se rendre, le 10 aoûl à 1 1 heu-
res précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous 1a prési-
deheede SI. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affirmation 
de leurs dites créances [N° 68 19 du gr .]. 

REDDITION DE COMPTES. 

Mil. les créanciers composant ht-
nior. de la faillite du sieur PORTI'.-
BOIS Charles-Henri), tenauthôtel gar 
ni passage Saulnier, 20, sont inv. a se 
rendre, le u aoûl i 1 heure très 
précise , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément i l'arlicla 
537 delà loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
tes syndics, le débattre, leclore el l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilitô du failli [N«6S3i du gr.]. 

Messieurs les créanciers compo-
sant 1'Ctnuin ils la (aillite du sieur 
GOCNOT (Jean Barthclémy), mi de 
vins, rua Guy-Labroise, n. 13, soni 
invités à sa rendre le 13 aoûl i 9 
heures très-précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle do» as-
lemblées destaillites. pour, conformé 
ment à l'article 537 dé la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 

comm s<. en marchandises, id — 
ïloussuge, menuisier, clél. — f- fl * 
franc, anc. escompteur, id. — Bou-
let el remme, nids de meubles, coiç. 
— Pestial, md de vins, id.—Lesourd, 

md de nouveautés, redd. de comp-
tes. — Richard et Lesourd,mds i« 

nouveauté», id. , 
OKZB HEURES : Mortas fils, anc. ma «• 

cuirs, clôt. — Masson, tailleur, id. — 
Pognie, anc. distillateur , synfl.' -
Vedder, nég.,clôt. - Quéroi, cnir-
cutier, couc. — Courroux, md "f 
vins, id. -Durand frères, marbrier--, 

rem a huit. . 
TROIS HEURES : Lestourgis , 

d'affaires, synd. — Lowemberg,«>ro 

miss, en marchandises, id. -
gravalier-voilurier, redd. de comp 
tes. —Vallée, ébéniste md de meu 

bles, délih. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Suine, du 25 juillet 1849, lequel 
déclare la société anonyme dite Com-
pagnie des Antilles, pour l'exploilalion 
d'une raffinerie de sucre, ayant son 
siège à Paris, rue de Trèvise, 8 bis, en 
étal de faillite, fau'e d'avoir obtenu un 
concordat; fixe définitivement l'ouver-
ture de celte faillite au jour porté dans 
le jugement de déclaration de cessa-
tion de peiemens, et attendu l'état d'u-
nion, continue M. Vernay dans les 
fonctions de juge - commissaire , et 
maintient dans la quali'é de syodic le 
sieur JouYe.rue Louis 1; Grand, 1S[N° 
8919 du gr.]; 

Jugîment du T^ ibunal Je commerce 
de U Seine, du 2S jni tel U49, lequel, 
réformanlson jugement du 9 mai is49, 
déclaratif de la cessation de psiemeiis, 
du sieur MCOLLE, anc. fab. d appa-
rei s à gaz, rue Amehl, 4, déclare que 
ce dernier est provisoirement replacé 
sous l'empire de l'article !«r seulement 
du décret du 22 août 184», fixa au«si 
provisoirement à la date du 20 juillet 
1 848 la cessation de ses paiemens; nom-
me de nouveau M. Lucy-Sédilloi, mem-
bre du Tribunal, j«ge-commissaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur Du 
val-Vaucluse, rue Grange-aux-BslIes, 
5 [N» 713 du gr ]; 

Jugement Ju Tritmnal de commerce 
do la Seine, du 16 juillet 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
FORTIN (Louis-Victor), anc. limona 
dier, boulevard Bonne-Siouvelle, 20, 
ne recevra pas la qualification de fail 
file et n'enlratnera pas les incapacités 
y attachées (N" 328 du gr.); 

Oécèa •* lalîumaîl"nJ 

Du 2 aoûl 1149. - M. VVare, »_f «* 
allée d'Anim, 37.- si. LHlr»j '«• ̂  °" : 
ru - de la Concorde, 18. - M.r.ou'pi" 

Ion, 71 an*, rue de Monceaux, '»•
 J7 

Mm •. Moumade, ans, rue Bictier. 
- M. P sson. 69 ans, rue des Prou" 
res. 10. - M. Perrin, »(■ ans, rue D 

tin Poirée, I. - Mlle Lelut, 20 ans,^ 
d'Aboukir, 49.- M Têtard, 2'-. *<>»■ ^ 

St-Nicolas des Champs, 2 — » 
63 ans, rue I'opincourt,7e.—« 11 > S 
Ti ans, m* Neuvc-de l'Onivei»'»''!,,, 
Mme Ducluz.-au, 52 ans, quai ""T|J 

2i. 
deS 
ans, 
lard, «. —r--, um» 1 
83 ans, rue de Seine, s4. - *' '

 |er
. 

ueau,55 ans, rue des Fossés-Sam' 

«ard, 42.
 jcii 

Du 4acûl.-Mme B'doni ':,»,*! 
a enue Fortunée, t. — M- "i'.,

r
, !< 

ans, rue Fléchier, 2. - Mme ie»
 aB!| 

aus.rueCléry, 16. - M. vllr J '
Vj

]
e

tie. 
rue du Fg-St Martin, 99. - ' ?et-
37 ans, me d s Marais, 21. — \ tiSt 
ne, 49ans,rue St-Marlin, 2H _ ^1 

Faure, 43 aus, rue St-Jean, • iot, 

Barael.7 1 ans, rue du Fî s ) „ti 
244. —M. Tourneur, 40 an".

 leii
,i. 

Val-Sle Catherine, 19 — e ner-
Va*' 

Mil» Ç* 

me Duciuz -au, 52 ans, qu" 1 " ru» 
l. - Mme. du Roulours, 57 ans, 
sSèvres, 16.- Mm» Blanchara.^. 

s, rue de Fleurus, 24. — •«»
 GoU

|, 
d, 2* ans, ru» Poupe», 5.-»^

 w
,. 

ASSBUSLEES DO 7 AOÛT I ?49. 

NEUF HEURES : Chappée, teinturier et 
lab. de plâtre, synd.— Foncier, aile, 
limona lier, vérif. - Colleviile alr.c, 

_ M. 
Ml e 

60 ani, quai Bourbon, 1 9. — yyi 
bert, is ans, a l'IIôtel-Dieu • jgG 
bre, 40 ans, à la Chariie. — ■ l3 . -
neval, 18 ans, rue de Monsi u 
Mme Roiours, 64 ans, rue de

 r
„, 

15. — Mme Charpentier, » d
 88

ef" 
des l'ossés-Sl-Vicior, ~":

m
et»' 

90 ans, rue de laC é, 25 . - 8Î , 
serné, 58 aus, rue Sl-Jacques- ^ 

Bl ET0«-

Enregistré à Parn, \k 
Reçu un frono dix ctintiuae». 

Août 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE ISEUVE-DEf ^ATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GuvoT 

l* mire du 1" arrondisBemeut* 


